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INTRODUCTION  

« Le risque construit également du progrès, ce qui est généralement occulté. 

Lôhomme pr®historique nôaurait pas invent® le feu sôil nôavait pas risqué de 

mourir de froid. Il existe un enjeu à considérer le risque non seulement comme un 

frein, mais également comme un facteur de progrès »
1
, David Zurowski dans 

lôintroduction du numéro Les risques du métier de La Gazette des Archives datant 

de 2016. 

Ainsi, cette citation est importante car elle montre que les risques que 

rencontrent actuellement les archivistes ont la possibilit® dôam®liorer les 

conditions de travail de ces derniers. En effet, pour faire face à ces risques des 

mesures et des actions sont mises en place. Cet ensemble a pour but dô®viter et de 

diminuer les risques portant atteinte à la santé des archivistes.  

LôOrganisation mondiale de la Sant® d®finit la sant® dans son pr®ambule en 

1946 : « un état de complet bien-être physique, mental et social, [qui] ne consiste 

pas seulement en une absence de maladie ou dôinfirmit® »
2
. Dans ce mémoire, la 

sant® des archivistes sera au cîur de la r®flexion. Ce th¯me de la sant® des 

archivistes am¯ne ¨ la d®finition dôarchiviste. Dans le cadre de ce travail, une 

définition élargie a été adoptée. Aucune diff®rence nôest r®alis®e entre les 

magasiniers ou les archivistes qui font du classement ou tous autres agents qui 

effectuent des missions au sein dôun service dôarchives, ils appartiennent tous au 

service archives. Toutes ces personnes peuvent en effet être exposées aux mêmes 

risques. 

Les risques encourus par les archivistes sont nombreux et ne sont pas tous 

sp®cifiques au m®tier dôarchiviste. Tout dôabord, selon le Centre National de 

Ressources Textuelles et Lexicales un risque est « danger éventuel, plus ou moins 

                                           

1
 David Zurowski, « La notion de risqué dans les collectivités », Les risques du métier. Actes 

des rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 8. 

2
 Pr®ambule ¨ la Constitution de lôOrganisation mondiale de la Sant® adopté par lors de la 

Conférence internationale sur la Santé à New York du 19 au 22 juin 1946. Elle a été signée par 61 

Etats le 22 juillet 1946 avant sa rentrée en vigueur le 7 avril 1948. 
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prévisible, inhérent à une situation ou à une activité »
3
. Ce mémoire a pour 

objectif de traiter le maximum des risques touchant à la santé des archivistes y 

compris les risques psychosociaux ou les risques li®s ¨ lôisolement. Les risques 

abordés porteront sur différents thèmes en lien avec la conservation des archives, 

les facteurs sociaux et lôenvironnement de travail. Il est int®ressant de ne pas se 

limiter quôaux risques sp®cifiques ¨ ce m®tier. Les archivistes ou les agents qui 

travaillent dans les services dôarchives vivent au quotidien avec des risques 

comme les troubles musculo-squelettiques. Tous ces risques ne doivent pas être 

minimisés car ils ont un fort impact sur leur santé.  

Ainsi, nous nous demanderons comment identifier les risques qui ont un 

impact sur la santé de lôagent travaillant dans un service dôarchives et instaurer 

des outils efficaces de prévention permettant de pouvoir faire face à ces risques 

dans le but de les diminuer. 

Cette problématique entraîne de nombreuses questions :  

¶ Quels sont les risques li®s ¨ lôexercice du m®tier dôarchiviste et 

peuvent-ils être catégorisés ?  

¶ Comment identifier les risques que peut rencontrer un agent travaillant 

dans un service dôarchives ? 

¶ Comment faire face aux risques rencontrés et comment les résoudre ? 

¶ Comment mettre en place des mesures de prévention efficaces face à 

ses risques ? 

¶ Comment veiller à ce que les procédures soient connues des agents et 

appliquées ? 

¶ Comment réaliser des fiches pratiques précises et pédagogues à la fois ? 

¶ Quels sont les acteurs impliqués dans la santé des archivistes au travail 

et comment les faire travailler conjointement ? 

Pour y répondre, nous verrons dans un premier temps que les archivistes sont 

expos®s ¨ des risques qui ont un impact sur leur sant® dans lôexercice de leurs 

activités. Puis, nous expliquerons ¨ partir de lôexemple des Archives municipales 

de Niort la mise en place de mesures et dôactions de prévention efficaces.  

                                           

3
 CNRTL, Risques [en ligne], disponible sur https://www.cnrtl.fr/definition/risques. Consulté 

le 26 avril 2023 

https://www.cnrtl.fr/definition/risques
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I. LES ARCHIVISTES FACE AUX RISQUES 

POURLA  SANTE   

 

Le m®tier dôarchiviste est indispensable pour la pr®servation de lôhistoire ainsi 

que de la mémoire des hommes du temps présent et du passé. Il est aussi utile 

pour les différentes administrations dans la gestion des archives courantes et 

intermédiaires. Au cours de lôexercice de ce métier, les archivistes font face à des 

situations dangereuses qui ont un impact sur leur santé. La gestion de ces risques 

est importante mais il faut tout dôabord pouvoir les identifier. 

 

1.  LA SANTE DES ARCHIVIS TES AU CíUR DES 

PREOCCUPATIONS MAIS PEU ABORDEE DANS LA 

LITTERATURE  ? 
 

La santé des archivistes est un thème qui intéresse le milieu professionnel. 

Cependant, la sant® nôest pas toujours abord®e. Dans une majorité des cas, on se 

focalise plus sur les risques ayant un impact sur les archives plutôt que sur la 

santé. Cet aspect doit être mis en avant. Puis, il ne faut pas oublier que la santé 

des archivistes ne concerne pas que ces derniers. Dôautres acteurs interviennent 

pour îuvrer ¨ une am®lioration des conditions de travail et ¨ se prémunir des 

risques. 

 

1.1. Une littérature professionnelle peu abondante   
 

Ce thème de la santé des archivistes est abordé dans Les risques du métier du 

numéro 242 de La Gazette des Archives datant 2016. Ce numéro constitue 

actuellement la source principale qui traite de ce sujet. Différents risques sont 

expliqués par des intervenants, on retrouve des articles sur « les archives au risque 

de lôamiante »
4
, « la prévention des troubles musculo-squelettiques : les apports 

                                           

4 Michel Thibault, « Les archives au risque de lôamiante », Les risques du métier. Actes des 

rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 11-18. 



Olwen Richard  | I. Les archivistes face aux risques pourla santé  

 

 

Page 18 | 116  

de lôapproche ergonomique aux Archives d®partementales du Calvados »
5
, « les 

risques psychosociaux : politique de prévention au conseil général des Ardennes 

et cas pratique aux Archives départementales »
6
, « la d®ontologie de lôarchiviste 

face ¨ lôalternance politique »
7
. Ces articles permettent dôavoir une id®e des 

risques que peuvent rencontrer les archivistes dans lôexercice du m®tier. 

Cependant, ils nôenglobent pas tous les risques.  

Pour compléter ces risques, on peut se tourner vers les ressources disponibles 

sur le portail FranceArchives. Ces ressources en lien avec la santé sont surtout 

centrées sur le dépoussiérage, la désinfection des archives et les supports 

photographiques en nitrate de cellulose. En effet, on y trouve des informations sur 

la sant® ¨ lôint®rieur des manuels. Ces derni¯res sont courtes mais permettent 

dôavoir une id®e des risques auxquels les agents sont exposés. Des 

recommandations autour des conditions de conservation sont réalisées. Ces 

derni¯res permettent de diminuer lôapparition des risques concern®s. Cependant, 

certains risques sont peu traités par le milieu professionnel comme le risque lié à 

lôutilisation de lôoxyde dô®thyl¯ne lors de la d®sinfection dôarchives, le travail 

isolé effectué par de nombreux archivistes ou encore lôaccueil du public malgr® 

lôexistence dôune formation r®alis®e par lôAssociation des archivistes français.  

Ensuite, il est int®ressant pour pouvoir cerner lôensemble des risques auxquels 

sont expos®s les archivistes dôaller voir ce qui se fait ̈  lô®tranger et notamment au 

Canada. Tout dôabord, lôInstitut Canadien de Conservation a produit un ensemble 

de notes qui répond à des problèmes leur de la conservation de documents ou 

dôobjets. Ces notes sont diverses et englobent de nombreux risques liés à la 

                                           

5 Julie Deslondes, « La prévention des troubles musculo-squelettiques : les apports de 

lôapproche ergonomique aux Archives d®partementales du Calvados », Les risques du métier. 

Actes des rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation 

des Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 19-28. 

6 Violette Rouchy-Lévy, « Les risques psychosociaux : politique de prévention au conseil 

général des Ardennes et cas pratique aux Archives départementales », Les risques du métier. Actes 

des rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 29-38. 

7 Estelle François, « La d®ontologie de lôarchiviste face ¨ lôalternance politique », Les risques 

du métier. Actes des rencontres annuelles de la section Archives départementales (RASAD) de 

lôAssociation des Archivistes fran­ais. 5 et 6 f®vrier 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, 

p. 39-51. 
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conservation des documents. Par exemple, ils ont mis à disposition des notes sur 

le nitrate de cellulose, la présence de plomb dans les collections, la présence de 

mercure dans les collections, le soin apporté aux spécimens naturalisés et aux 

peaux. Tous ces thèmes sont plus ou moins en lien avec les archives. Cependant, 

il ne faut pas oublier que certains services dôarchives sont amen®s ¨ conserver de 

tels objets. 

Puis, cette réflexion autour des objets de collections conservés dans les 

services dôarchives am¯ne ¨ regarder ce qui a ®t® fait du c¹t® des mus®es et des 

bibliothèques. Du côté des bibliothèques, la désinfection est traitée dans le n°24 

de la lettre professionnelle de la Bibliothèque nationale de France
8
 datant de 

2005. Elle donne des informations complémentaires aux ressources mises en ligne 

sur FranceArchives. Du côté des musées, tout ce qui est lié à des spécificités de 

conservation est d®velopp® notamment pour ce qui concerne lôarsenic pr®sent 

dans les collections dôHistoire naturelle. Ce cas pr®cis ne concerne pas tous les 

services dôarchives. Mais cela repr®sente un int®r°t de le connaitre au cas où un 

service dôarchives serait amené à rencontrer ce problème. 

Enfin, pour accompagner cette réflexion, il faut regarder les risques identifiés 

par lôInstitut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents 

du travail et des maladies professionnelles. En effet, lôINRS a d®j¨ identifi® de 

nombreux risques qui ne sont pas li®s quô¨ la sant® des archivistes au travail. 

Ainsi, on retrouve des fiches sur lôamiante, sur le bruit, sur les risques chimiques, 

les chutes de plain-pied, sur les chutes de hauteur, sur les risques psychosociaux et 

sur le travail isolé. Il prévoie des mesures de prévention afin de les endiguer. Ces 

ressources permettent dôenglober une grande partie des risques à laquelle font face 

les archivistes 

 

À travers, cette réflexion globale sur les sources qui traitent de la santé des 

archivistes au travail, on remarque que ce thème est peu abordé. Pour obtenir des 

                                           

8 Tony Basset, Guillaume Genty, Carole Tallada, « Etude comparative de quatre procédés de 

désinfection et de trois procédés de nettoyage sur quatre types de supports présents en 

bibliothèques », Lettre professionnelle de la Bibliothèque nationale de France, n°24, 2005, p. 9-10 

[en ligne], disponible sur https://multimedia-ext.bnf.fr/lettres/conservation/actualites_24.pdf 

(consulté le 27 avril 2023). 

https://multimedia-ext.bnf.fr/lettres/conservation/actualites_24.pdf
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informations en lien avec la sant®, il faut dôabord sôattarder sur les risques 

encourus sur les archives et les collections pour voir sôils ont un impact sur la 

santé des agents. Les risques du métier de La Gazette des Archives est la source 

principale pour comprendre une partie des risques encourus par les archivistes, 

cependant ils ne les expliquent pas tous. Ainsi, sans la pr®sence dôun ouvrage 

détaillé, il est compliqué à ce jour de pouvoir quantifier lôensemble des risques 

qui peuvent avoir un impact sur la santé des archivistes au travail. 

 

1.2. Un sujet suscitant des préoccupations chez  les 
archivistes  

 

Le manque dôouvrages de r®f®rence sur le sujet nôemp°che pas les archivistes 

dô°tre conscient des risques quôils encourent et dôen °tre pr®occup®s. Une enquête 

réalisée par mes soins
9
 a été diffusée sur la liste de diffusion de FranceArchives 

durant le mois de mars 2023. Elle permet de mieux comprendre les intérêts des 

archivistes, leurs situations, leurs ressentis vis-à-vis des risques auxquels ils sont 

exposés. Jôai re­u 144 r®ponses de la part dôarchivistes. Parmi ces r®ponses 38,9% 

sont issues de service dôarchives départementales, 31,3% des archivistes dôautres 

dôinstitutions publiques (centre de gestion, archivistes itinérantsé), 26,4% de 

services dôarchives municipales, 2,1% des Archives nationales, 0,7% de service 

dôarchives dioc®saines, 0,7% du Service historique de la Défense.  

Tout dôabord, cette enqu°te montre quôenviron 80% des archivistes sont 

inquiets concernant les risques li®s ¨ lôexercice du m®tier. Ce chiffre montre quôil 

y a un véritable intérêt pour la santé des archivistes. Cette pr®occupation nôest pas 

la m°me en fonction du milieu dans lequel lôarchiviste exerce. En effet, dans les 

services dôAD 71% des agents sont inquiets, 78,9% des agents pour les services 

dôAM et 91% pour les archivistes dôautres institutions publiques. Une hypothèse 

peut expliquer ces différences : les conditions de travail. Par exemple, un 

archiviste itinérant est plus à même de travailler dans de mauvaises conditions de 

travail (travail dans des combles) quôun agent dôun service dôAD. De plus, on peut 

imaginer que ces archivistes itinérants ont plus conscience de ces problèmes car 

ils les rencontrent directement. 

                                           

9 Annexe 1 [R®sultats de lôenqu°te r®alis® aupr¯s des agents travaillant dans un service dôarchives dont le 

th¯me ®tait la sant® de lôarchiviste] Pages 65-70. 
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Un autre angle de vue peut être pertinent, celui de la préoccupation de ces 

risques en tant que responsable ou directeur du service. Cette donnée sera 

cependant à relativiser car seulement 58 personnes sur les 144 exercent cette 

position. On obtient alors 84,5% de préoccupation face à ces risques. Cette 

donnée est légèrement supérieure à la moyenne obtenue en regroupant avec toutes 

les r®ponses de lôenqu°te.  

 

La situation et les moyens actuels mis en place pour faire face à ces risques ne 

sont pas les m°mes pour tous les services dôarchives ou archivistes. Toujours 

selon lôenqu°te tous les archivistes nôont pas accès aux mêmes opportunités. En 

effet, 68,8 % des agents disent avoir reçu une sensibilisation face au risque du 

m®tier de lôarchiviste au sein de leur service. De plus, seulement 7,6% des 

services possèdent une formation pour les agents sur ces risques. 

 

Ensuite, il est intéressant de noter les préoccupations actuelles des archivistes 

face aux divers risques. Selon 43% des archivistes qui ont r®pondu ¨ lôenqu°te, les 

risques entrainant la plus grande gravité sur la santé des agents sont les risques 

portant atteinte ¨ lôint®grit® physique de lôagent comme les TMS. A contrario, 

41% des agents pensent que les risques chimiques sont ceux qui provoquent le 

moins de gravité. A noter que 25,7% des agents le place en premier. Ces chiffres 

sont à relativiser par le fait que tous les risques énoncés ont un fort impact sur la 

santé mais que de nombreux archivistes ne font pas forcément face à ces risques. 

Enfin, de nombreuses mesures de prévention sont déjà en place dans les services 

dôarchives. Mais selon 34% des agents interrogés, des mesures et des actions de 

prévention vont être mis en place prochainement. Cette dernière montre une prise 

de conscience des agents face aux risques et la volonté de les diminuer.  

 

A partir de lôenqu°te, jôai pu me rendre compte que ce sujet int®ressait mais 

quôil nô®tait que peu abord® dans la litt®rature. Plusieurs hypoth¯ses pourraient 

expliquer ce ph®nom¯ne. Tout dôabord, dans le domaine des archives ont 

privilégié en premier lieu les urgences côest-à-dire les moisissures. Tous les 

aspects de la santé passent pour beaucoup au second plan. La profession est peu 

connue et jeune, ces th¯mes nôont donc pas encore ®t® beaucoup abord®s et 

nô®taient pas les priorit®s. Une autre explication est que dans de nombreux 



Olwen Richard  | I. Les archivistes face aux risques pourla santé  

 

 

Page 22 | 116  

services dôarchives, le manque de moyens matériels ou humains et de temps 

empêche le développement de mesures en faveur de la santé des archivistes. 

Enfin, la dernière hypothèse qui pourrait expliquer côest le manque de campagne 

de sensibilisation autour de la santé des archivistes.  

 

1.3. Les acteurs impliqués dans la santé des 

archivistes  

 

La sant® des archivistes nôest pas quôune pr®occupation du milieu. En effet, les 

institutions, les services ou les cellules doivent sôoccuper de la sant® et de la 

sécurité au travail. Ils sont souvent rattachés aux ressources humaines ou hygiène 

et sécurité. Ces derniers sont donc intéressés par tous les risques que les agents 

rencontrent au sein de lôinstitution. G®n®ralement, ces acteurs ont pour objectifs 

de diminuer et de prévenir ces risques. La médecine du travail joue aussi un rôle 

dans le suivi des agents. Elle doit pouvoir travailler conjointement avec les autres 

services et notamment le service des ressources humaines ce qui nôest pas 

toujours le cas. En effet, cette difficult® se retrouve dans lôexp®rience v®cue aux 

AD des Ardennes o½ la directrice nôa pas pu aller voir le m®decin du travail car la 

responsable RH ne lôavait pas pr®venu
10

. Le travail en commun entre ces deux 

acteurs repose essentiellement sur leur bonne volonté. Cependant les archivistes 

peuvent avoir de lôint®r°t de les associer r®guli¯rement sur toutes les questions 

autour de la santé. De plus, concernant les services dôarchives et selon lôenquête 

men®e aupr¯s des archivistes 74,3% confirment quôun r®f®rent sant® est pr®sent 

dans leur institution. À noter que parmi les 25,7% services dôarchives qui nôen 

poss¯dent pas, pr¯s de la moiti® sont des services dôAD. Cette donnée montre 

peut-être une lacune à ce niveau-là pour ces services. Le r®f®rent sant® nôest pas le 

seul acteur au sein dôun service qui joue un r¹le en lien avec la sant® des 

archivistes au travail. La pr®sence dôun r®f®rent conservation au sein dôune 

institution est un plus apportée pour prévenir les risques liés à la santé des 

archivistes. Ce référent intervient sur la conservation des documents dôarchives et 

                                           

10
 Violette Rouchy-Lévy, « Débats », Les risques du métier. Actes des rencontres annuelles de 

la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des Archivistes fran­ais. 5 et 6 

février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 56. 
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des collections. Une bonne conservation évite dans une majeure partie des cas une 

augmentation des risques. Il est utile aussi lors dôune contamination de documents 

de connaitre les procédures, les gestes, les priorités et les moyens de sécurité à 

mettre en place. Selon lôenqu°te r®alis®e, 48,6% des agents ont dans leurs 

institutions un référent conservation. Parmi les institutions où il y a un référent 

conservation, 67% des réponses sont issues dôagents travaillant dans des services 

dôAD, 15% des archivistes dôautres institutions publiques, 11% de services dôAM, 

4% aux Archives nationales, 3% dans les SHD. Les agents exerçant aux AN 

confirment la pr®sence dôun r®f®rent conservation. Ainsi, ces chiffres montrent 

que les services ne sont pas égaux dans leurs situations. Une attention particulière 

doit être portée sur les archivistes itinérants qui peuvent être isolés et se retrouver 

sans interlocuteur direct. 

 

2.  LES RISQUES DU METIER  
 

Dans cette partie, les risques pour la santé des archives seront abordés. Tout 

dôabord, dans lôintroduction au numéro Les risques du métier de La Gazette des 

Archives David Zurowski avait d®fini plusieurs risques que lôon pouvait 

rencontrer dans les collectivités territoriales
11

. On retrouve le risque naturel, le 

risque juridique, le risque professionnel, le risque de malveillance (attaque 

internet), les risques environnementaux, les risques technologiques, les risques 

sanitaires et alimentaires, les risques psychosociaux. Cette classification englobe 

des risques qui ne concernent pas la santé des archivistes au travail comme 

lôattaque informatique. De plus, lôint®gralit® des risques nôest pas prise en compte. 

En effet, cette catégorisation ne prend pas en compte les risques liés aux 

moisissures ou encore ¨ lôenvironnement de travail. 

 

Ainsi, jôai essay® de regrouper les risques en cinq grandes cat®gories. Ce 

regroupement nôest pas parfait mais permet dôenglober la majorit® des risques 

auxquels les archivistes sont exposés au travail. La répartition est la suivante : 

                                           

11
 David Zurowski, « La notion de risqué dans les collectivités », Les risques du métier. Actes 

des rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 6-7. 
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¶ Les risques chimiques, 

¶ Les risques biologiques et bactériologiques, 

¶ Les risques portant atteinte à lôint®grit® physique des agents, 

¶ Les risques sociaux et organisationnels, 

¶ Les autres risques li®s ¨ lôenvironnement de travail. 

 

Pour identifier ces risques, il a fallu avoir une démarche particulière. En effet, 

certains risques sont connus par les archivistes comme les moisissures alors que 

dôautres sont plus atypiques. Pour les trouver, je me suis attard® sur les typologies 

dôarchives pour voir si la composition de certaines archives repr®sentait un risque 

pour la santé des archivistes. Ensuite, les archivistes rencontrent les mêmes 

risques que dôautres m®tiers comme les risques psychosociaux, le risque lié au 

travail sur ®cran ou le risque dôincendie. Jôai ainsi eu une vision large pour essayer 

dôenglober et de d®terminer le maximum de risques possible. Cependant, pour 

identifier tous les risques rencontrés dans un service, il est pertinent de réaliser 

une concertation collective avec les autres agents. Ces agents connaissent les 

situations dangereuses auxquelles ils font face et seront plus à même de préciser 

les risques présents dans ces situations. 

 

2.1. Les risques chimiques  
 

Les risques chimiques sont les premiers à être expliqué car ils sont le plus 

souvent présents dans le support du document dôarchives. Les recherches 

effectuées ont permis de déterminer différents risques chimiques que les 

archivistes sont amenés à rencontrer dans leur travail. Ces situations de travail ne 

sont pas les mêmes pour tous. Certains services dôarchives nôont pas ou nôont pas 

eu ce problème. 

 

Tout dôabord, le risque li® ¨ lôamiante est important. Lôamiante est pr®sent sous 

fibres qui sont toxiques et dangereuses pour la santé. Elles peuvent provoquer des 

cancers et des d®c¯s. Lôamiante ®tait utilis® pour lôisolation thermique, phonique 

et la protection incendie. Son utilisation est interdite depuis le 1
er
 janvier 1997. 

Cependant des bâtiments peuvent être contaminés. Dans ces bâtiments, des 

archives ont pu être stockées. Cela provoque un risque que les archives soient 
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contamin®es ainsi que leur conditionnement. Les agents dôarchives peuvent donc 

°tre en pr®sence dôarchives contamin®es. Cette situation est dangereuse pour leur 

santé. Comme le montre lôexemple du b©timent le ç Tripode » qui abritait des 

services du minist¯re des Affaires ®trang¯res, de lôINSEE et du Tr®sor public. 

Lôamiante avait ®t® utilis® lors de sa construction, un ancien agent des AD de 

Loire-Atlantique a développé un mésothéliome (cancer). En 2014, il a obtenu la 

reconnaissance de lôimputabilit® au service de la maladie
12

. Un autre exemple qui 

montre la dangerosité pour les agents est la contamination du fonds dit « de 

Moscou » conservés aux AN. Le bâtiment de la Peigne situé à Fontainebleau était 

utilis® par lôOTAN avant dô°tre repris par les AN. En 2003, des fibres dôamiante 

ont été identifiées sur ce fonds. Pour solutionner ce problème, il a été décidé de 

dépoussiérer et de désamianter le fonds en utilisant des tables aspirantes
13

. Cela 

amène à développer rapidement sur les moyens à mettre en place face à ces 

risques. Les solutions sont les travaux de désamiantage ou de confinement des 

mat®riaux amiant®s, une v®rification de lô®tat sanitaire des documents, lôutilisation 

dôun Dossier Technique Amiante, le port dôéquipement de protection individuelle. 

Pour plus de précision, un vadémécum amiante
14

 est disponible sur le site 

FranceArchives. 

 

Deuxièmement, les supports photographiques en acétate et nitrate de cellulose 

représentent des risques pour la santé des archivistes au travail. Effectivement, les 

supports en acétate de cellulose sont fragiles et sensibles au climat. Une réaction 

catalytique de lôacide ac®tique provoque ce que lôon appelle le ç syndrome du 

vinaigre è. Ce ph®nom¯ne d®t®riore les documents et lôacide ac®tique qui se 

dégage est irritant et peut provoquer des brûlures chimiques. Les supports en 

acétate de cellulose ont été commercialis®s ¨ partir des ann®es 1910 jusquôaux 

                                           

12  Michel Thibault, « Les archives au risque de lôamiante », Les risques du métier. Actes des 

rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 15. 
13  Michel Thibault, « Les archives au risque de lôamiante », Les risques du métier. Actes des 

rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 13-14. 
14

 Service Interministériel des archives de France, Vademecum amiante, 2017, 51 p. [en ligne], 

disponible sur 

https://francearchives.gouv.fr/file/067847bfbd8ac699a69f0af88d23bbde74d3768c/vademecum_a

miante_19juin2017.pdf (consulté le 24 avril 2023). 

https://francearchives.gouv.fr/file/067847bfbd8ac699a69f0af88d23bbde74d3768c/vademecum_amiante_19juin2017.pdf
https://francearchives.gouv.fr/file/067847bfbd8ac699a69f0af88d23bbde74d3768c/vademecum_amiante_19juin2017.pdf
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ann®es 1960. Les proc®dures ¨ mettre en place face ¨ ce risque sont lôinspection 

des fonds, lôisolement de la photo contamin®e au syndrome du vinaigre avant une 

numérisation (le matériel doit être désinfecté après), des conditions de 

conservation optimales (autour de 0°C avec une humidité relative de 30 à 35%), le 

port dôEPI adapt® est conseill® (blouse jetable ou lavable, gants en nitrile, masque 

de protection type FFP2).  

Cependant, il est difficile de différencier un support en acétate de cellulose 

dôun support en nitrate de cellulose. Ce n®gatif a ®t® utilis® de 1888 ¨ son 

interdiction en 1951. Ce dernier est tr¯s dangereux. Il sôauto-enflamme à partir de 

40°C, possède des propriétés corrosives, acides et oxydantes. La dégradation de la 

photographie augmente ces risques. Ainsi, quelques solutions peuvent être mises 

en place comme lôisolement, lôutilisation dôune bonne ventilation, des 

conditionnements fermés, le port dôEPI (blouse jetable ou lavable, gants en nitrile, 

masque de protection type FFP2), un programme de surveillance, des conditions 

de conservation sp®cifiques (10ÁC et taux dôhumidit® de 40 ¨ 50%)
15

. Comme 

pour les négatifs en acétate de cellulose et si la photographie est trop dégradée elle 

doit être numérisée pour ®viter la perte totale des informations quôelles 

contenaient. À lôissue de cette numérisation, le matériel doit être désinfecté pour 

®viter que dôautres photographies soient contamin®es. 

 

Enfin, les autres risques chimiques sont la présence de plombs ou dôalliages 

dans les collections. Cette présence peut entraîner le saturnisme ou des cancers. 

Les AN sont confrontées à ce problème avec les chartes scellées par des bulles de 

plomb conservées dans leurs fonds
16

. Les préconisations à mettre en place sont 

alors le reconditionnement et le port dôEPI (v°tements, gants, appareil 

respiratoire). De plus, les plans « bleu dôarchitecte è ¨ base dôammoniaque 

peuvent repr®senter un risque pour la sant®. Mais peu dô®tudes ont été faites sur le 

sujet, aussi il est préconisé de les isoler dans des conditionnements clos avec des 

                                           

15
 Pour plus de précision : FranceArchives, Conserver les collections photographiques et 

audiovisuelles [en ligne], disponible sur https://francearchives.gouv.fr/fr/article/94529310 

(consulté le 24 avril 2023). 

16
 Isabelle Colson, Christian Degrigny, Michel Dubus, « Les chartes scellées par des bulles de 

plomb et leur conservation aux Archives nationales », La Gazette des archives, n°192, 2001, p. 

221-238. 

https://francearchives.gouv.fr/fr/article/94529310
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chemises de papier non acides. Lôutilisation de lôoxyde dô®thyl¯ne dans le cadre 

de la d®sinfection peut poser probl¯me car on sait quôil provoque des cancers. Or, 

à ce jour, aucune étude ne prouve que son utilisation soit dangereuse pour les 

agents qui travaillent dans un service dôarchives. La seule solution à envisager 

côest dôadopter des p®riodes de r®sorption les plus longues possibles. Aussi, des 

spécimens naturalisés sont conservés dans certains services dôarchives. Ces 

derniers peuvent avoir ®t® contamin®s ¨ lôarsenic
17

 ou au mercure dans le cadre 

dôun traitement insecticide. On peut m°me ®tendre cette r®flexion ¨ lôutilisation de 

formol dans les bocaux qui conservent des pièces anatomiques. Le formol est 

cancérigène, corrosif, provoque des allergies. Dans ces cas, il faut isoler ces 

archives et étiqueter leur dangerosité (Mercure). Les EPI recommandés face à ces 

risques sont des gants en nitrile, une blouse et un masque de type FFP2. 

 

Ainsi, de nombreux risques chimiques peuvent être rencontrés par les 

archivistes dans lôexercice de leurs fonctions. Cependant, chaque service a ses 

particularités, elles dépendent de la conservation de leurs archives comme pour 

lôamiante ou de la nature m°me de leurs fonds comme les n®gatifs en nitrate ou 

acétate de cellulose, la présence de spécimens naturalisés, de bocaux avec des 

pièces anatomiques, la présence de plomb.  

 

Pour conclure, il est pertinent de se pencher sur la fréquence auquel les 

archivistes interrogés font face à ces risques. En effet, 68,75% des répondants ne 

les rencontrent 1 fois tous les 5 ans ou jamais et 17,4% une fois par an. Ces 

chiffres montrent que ces risques sont peu fréquents. Cependant, il ne faut pas 

négliger leur impact sur la santé des archivistes au travail. Actuellement, pour 

faire face à ces risques chimiques des solutions et des actions sont mises en place 

dans les services des archivistes ayant r®pondu ¨ lôenqu°te. Elles peuvent se 

cumuler. Elles sont une intervention à la source (désamiantage) pour 22% des cas, 

des mesures de prévention pour 48% des cas, la réalisation de formations pour 

20% des cas, une sensibilisation des agents pour 56,25% des interrogés. 

                                           

17
 Amandine Péquinot, Fernando Marte, David Von Endt, « Lôarsenic dans les collections 

dôHistoire naturelle », La Lettre de lôOCIM, n°105, 2006, p. 4-10 [en ligne], disponible sur 

https://ocim.fr/wp-content/uploads/2013/02/LO.1051-pp.04-10.pdf (consulté le 24 avril 2023). 

https://ocim.fr/wp-content/uploads/2013/02/LO.1051-pp.04-10.pdf
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2.2. Les risques bi ologiques et bactériologiques  
 

Les risques biologiques et bactériologiques sont sans doute les risques qui ont 

le plus dôimpact sur les documents dôarchives. Mais ils ont ®galement un fort 

impact sur la sant® des archivistes. Tout dôabord, les poussi¯res en général sont 

nocives pour la santé des agents. Elles peuvent provoquer des conséquences sur 

les voies respiratoires, une irritation des yeux, des allergies ou des cancers en 

fonction du type de poussière. Ces poussières se retrouvent sur des documents 

dôarchives empoussiérés ainsi que dans les magasins. Cet empoussièrement peut 

avoir diverses causes comme le dysfonctionnement du traitement de lôair, des 

bâtiments mal isolés. La solution à adopter alors lorsque lôon rencontre ce 

probl¯me est de r®aliser un d®poussi®rage et de nettoyer lôenvironnement. Le 

dépoussiérage est aussi utilisé comme une action préventive. Lors de cette 

mission, des EPI doivent être obligatoirement portés afin de réduire les risques. Ils 

sont composés dôune combinaison, de gants en polymères synthétiques ou gants 

en coton, de lunettes de protection, de masque FFP2 ou FFP3, de sur-chaussures. 

Un manuel dédié au dépoussiérage est disponible sur le portail FranceArchives
18

 

et est utile dans la r®alisation de cette t©che. Pour limiter lôempoussi®rer, 

différentes solutions sont envisageables en plus du dépoussiérage régulier des sols 

et du mobilier. Par exemple, les archives doivent être conditionnées dans des 

matériaux pérennes, des vérifications sanitaires, des bilans sanitaires, un contrôle 

de la température et de lôhumidit® ainsi que du taux de renouvellement dôair et de 

la ventilation soient réalisés.  

 

De plus, les poussières sont étroitement liées avec les moisissures. En effet, 

elles représentent une source potentielle de nutriment pour ces dernières. Les 

moisissures sont toxiques pour la santé avec une atteinte pulmonaire, des 

irritations et des sinusites. En plus dôavoir des cons®quences graves sur la sant® 

des archivistes, elles détériorent les archives. Les moisissures apparaissent sur les 

documents dôarchives, les conditionnements ou dans les magasins. Elles ont aussi 

                                           

18
 FranceArchives, Dépoussiérer/nettoyer les archives et leur environnement [en ligne], 

disponible sur https://francearchives.gouv.fr/fr/article/270082834 (consulté le 24 avril 2023). 

https://francearchives.gouv.fr/fr/article/270082834
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plus de chances dôapparaitre en cas dôinondation. La solution ¨ ce probl¯me est 

alors lôisolement des archives ou magasins contaminés avant une désinfection à 

lôoxyde dô®thyl¯ne. Toute cette op®ration doit sôeffectuer avec les EPI ad®quates 

côest-à-dire une combinaison ou blouse jetable, des gants en plastique jetables, un 

masque antipoussière type FFP2 ou FFP3, de lunettes de protection. Pour prévenir 

ce risque, il est primordial de maintenir des conditions saines dans les locaux, 

lôhumidit® relative inf®rieure ¨ 60%, ®viter lôutilisation de mat®riaux 

hygroscopiques et poreux, surveiller les canalisations qui contiennent des liquides, 

surveiller le bâtiment ainsi que les murs, éviter de mettre des étagères ou 

rayonnages le long de ces derniers. La présence de moisissures est à mettre en lien 

avec dôautres nuisibles comme les insectes qui d®t®riorent les archives. Cependant 

pour ces derniers, ils ne représentent pas de risques directs pour la santé des 

archivistes.  

 

Enfin, les archivistes sont souvent en contact avec des objets susceptibles de 

transmettre le tétanos. Par exemple, lors du classement ou la manipulation 

dôarchives, les archives peuvent être reliées par des clous ou des trombones. Ils 

ont tendance à rouiller. Ainsi lors de la manipulation, il y a un risque que les 

agents se blessent légèrement avec les objets pointus. Or, ces objets pointus 

peuvent transmettre le tétanos aux agents. Le tétanos est infection qui est souvent 

mortelle. Pour éviter cette menace, les agents doivent être vigilants et vaccinés au 

tétanos. Le vaccin est renouvelable tous les 10 ans.  

 

Concernant les solutions et les actions mises en place face à ces risques, 

lôenqu°te montre que 61% des agents sont dans des services qui pratiquent 

régulièrement de la désinfection, 72,9% des agents ont des mesures de prévention, 

33% des agents sont formés face à ces risques, 73,6% des agents sont sensibilisés.  

 

 

2.3. Les risques portant atteinte ¨ lôint®grit® physique 

des agents  

 

Les risques qui vont être détaillés dans cette partie sont des risques dont les 

cons®quences ont un impact sur les capacit®s physiques des agents. Tout dôabord, 
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les troubles musculo-squelettiques apparaissent suite à une répétition des gestes, 

de mauvaises postures, dans le cadre de la manutention due aux poids des boîtes. 

Les facteurs psycho-sociaux comme lôisolement, organisationnels et individuels 

(âge, santé) provoquent lôapparition de ces TMS. Dôapr¯s la pr®vention des TMS 

mise en place aux AD du Calvados
19
, dôautres facteurs influencent leurs 

apparitions. En effet, dans certains cas les épis sont trop étroits et empêchent le 

passage dôun chariot de manutention. Les agents sont donc oblig®s de se baisser 

ou ¨ faire des extensions de bras. Ce risque est accentu® sôil est exerc® par des 

magasiniers ou des archivistes qui sôoccupent des communications. Face ¨ ces 

risques, des préconisations peuvent être mises en place comme par exemple des 

rotations dô®quipes pour ®viter la r®p®tition des gestes, des ®tirements pour se 

prémunir des TMS et aménager des espaces ergonomiques. Un des facteurs qui 

aggravent lôapparition des TMS est le poids des boîtes dôarchives. Certaines 

peuvent être très lourdes et occasionner des difficultés lors de la manutention. 

Pour éviter ce problème, il serait judicieux de limiter lô®paisseur des boîtes à 

15cm. Les boîtes de 20 cm risquent dô°tre trop lourdes. Cette limite doit aussi °tre 

imposée aux services producteurs dôarchives. 

Ensuite, la manutention dôarchives est ¨ mettre en lien avec dôautres risques. 

En effet, la manutention comme dit ci-dessus est un facteur de lôapparition des 

TMS. Elle peut aussi °tre source dôaccident avec des chutes de hauteur, de plain-

pied ou dôobjet. La manutention dôarchives est r®alis®e lors des op®rations de 

refoulement, de broyage, de déménagement, de la prise en charge de versements. 

Durant ces t©ches, il est conseill® de sôhydrater, de sô®chauffer, de porter des EPI 

comme un tee-shirt, un pantalon de travail, des gants anti-coupures, des 

chaussures de sécurité. Lors des grandes opérations, les agents ne doivent pas 

travailler seuls car le risque dôaccident augmente. Lôutilisation de mat®riel 

sécurisé comme des escabeaux est préférable. Puis, le conditionnement représente 

aussi un danger pour lôagent si ce dernier utilise un cutter ou une paire de ciseaux. 

Ce risque est att®nu® par la vigilance de lôagent et le port de gants anti-coupure. 

                                           

19  Julie Deslondes, « La prévention des troubles musculo-squelettiques : les apports de 

lôapproche ergonomique aux Archives d®partementales du Calvados », Les risques du métier. 

Actes des rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation 

des Archivistes français. 5 et 6 février 2015, La Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 19-28. 
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De plus, les chutes sont des risques importants. Dans le cadre de ce métier, on 

peut °tre amen® ¨ tomber lorsque lôon essaye dôatteindre des archives situ®es en 

hauteur. Pour éviter ce risque, il faut utiliser un matériel sécurisé. La chute 

dôobjets est aussi à prendre en compte. Les boîtes stockées en hauteur peuvent 

chuter et percuter les agents. Cette situation est dangereuse principalement dans 

les magasins où les boîtes sont de divers formats et que certains objets dépassent 

des rayonnages. Le SIAF préconise que la dernière tablette soit située à 1m80. 

Jôencouragerais les services ¨ sôy conformer et à ®viter dôentreposer des boîtes ou 

des documents trop lourds ou dépassant des rayonnages en hauteur. La chute de 

plain-pied est-elle due à un sol inégal ou glissant, à un passage encombré, à des 

lieux mal-éclairés, à des câbles. Les solutions envisageables pour répondre à ces 

probl¯mes sont donc un am®nagement des espaces dans le but dô®viter tout 

endroit o½ lôagent peut tomber. Cela peut prendre la forme dôune gestion des 

câbles (« câbles management »). 

Enfin, les derniers risques abordés dans cette partie sont les risques en lien 

avec la circulation externe et interne. Beaucoup dôarchivistes sont amen®s ¨ 

utiliser la voirie lors de déplacements professionnels. Ce déplacement est réalisé 

en voiture ou à pied entre des locaux annexes et des sites externes (chez un 

prestataire, dans un autre service dôarchives ou de lôinstitution). Les agents 

doivent ainsi faire preuve de vigilance et respecter le Code de la route lors de ces 

trajets. La circulation interne dans les bâtiments représente aussi une difficulté. En 

effet, il peut y avoir des collisions avec dôautres personnes ou des chutes de plain-

pied. Lôadaptation de ces circulations peut °tre une solution. Ainsi, par exemple, 

lors des opérations de manutention les agents concernés évitent de croiser les 

autres.  

 

Pour conclure, dôapr¯s lôenqu°te effectu®e, on constate que des solutions et des 

actions sont davantage mises en place. Tout dôabord, la sensibilisation des agents 

atteint 77%, 50% des agents sont formés, 63% des services ont des mesures de 

prévention et 43,75% des services sont intervenus pour diminuer ces risques. 

Certains services ont abandonné notamment le rayonnage trop haut. Ces chiffres 

montrent quôune majorit® des services dôarchives ont conscience des risques 

auxquels sont exposés les agents. Ces risques sont sans doute ceux où il y a le plus 
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de pr®vention et dôactions. Ils confirment lôint®r°t de mettre ces risques parmi les 

plus graves pour la santé des archivistes au travail.  

 

2.4. Les risques sociaux et organisationnels  

 

Les risques sociaux et organisationnels ne sont pas à négliger car ils ont un 

impact sur le moral des agents et sur leur santé. Plusieurs situations entraînent 

lôapparition de ces risques. Tout dôabord, la situation de travailleur isol® est une 

situation dangereuse. Cet isolement est principalement dû au fait que les agents 

sont amenés à travailler seuls dans les magasins dôarchives. Les cons®quences 

sont multiples, cela peut prendre la forme dôun isolement psychologique car ce 

dernier est seul. Lôautre cons®quence est en cas dôaccident, les secours peuvent 

mettre du temps à arriver. Cette situation est aggrav®e si lôagent nôa pas pr®venu 

le service du lieu où il se rendait. Des dispositifs sont possibles comme 

lôutilisation dôun t®l®phone portable professionnel g®olocalis®. Il est fortement 

conseill® ¨ lôagent de r®aliser des pauses r®guli¯res et revenir dans les bureaux de 

son service. Cette solution ne peut cependant pas être envisagée pour les 

archivistes itinérants qui sont livrés à eux-mêmes. Dôautres moyens de maitrise 

existent comme la présence de lampes de secours ou de téléphone dans les 

magasins qui représente un intérêt. 

Ensuite, les risques « psychosociaux » ont un fort impact sur la santé des 

agents comme le burn-out, des violences internes ou externes (verbales, morales 

ou physiques). Ces risques sont rencontrés par les archivistes dans plusieurs cas. 

Le cas le plus r®gulier est au sein m°me dôun service o½ le relationnel pose parfois 

problème. En effet, dans quelques cas des conflits entre agents apparaissent. Il est 

alors compliqu® dôintervenir pour les autres agents ou pour le responsable du 

service. Ces conflits entre agents perturbent la coh®sion dô®quipe et le travail 

effectué dans le service. Ce probl¯me sôillustre bien avec le souci que les AD des 

Ardennes ont connu en 2013-2014
20

. En effet, un nouveau cadre est arrivé dans ce 

                                           

20
 Violette Rouchy-Lévy, « Les risques psychosociaux : politique de prévention au conseil 

général des Ardennes et cas pratique aux Archives départementales », Les risques du métier. Actes 

des rencontres annuelles de la section Archives d®partementales (RASAD) de lôAssociation des 

Archivistes français. 5 et 6 février 2015, la Gazette des Archives, n°242, 2016, p. 29-38. 
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service en tant quôadjoint de la directrice, il est rapidement rentr® en conflit avec 

les deux autres adjointes. Un échange par mail houleux a eu lieu entre lôagent 

concerné et une des adjointes. Cette situation sôapparente à du harcèlement. Il a 

été convoqué par la directrice avant de lôagresser physiquement. Cet exemple 

montre la dangerosité quôentra´nent ces risques. Ces risques sont aussi accentués 

par la surcharge de travail, la pression liée au versement ainsi que le stress dont 

sont victimes les agents. En effet, en cas dôarr°t maladie dôun agent son travail est 

attribué à une autre équipe ou agent ce qui peut entraîner des burn-out ou des 

dépressions.  

De plus, ces situations tendues peuvent se retrouver lors de la collecte auprès 

des services producteurs. En effet, des agents issus de ces services producteurs 

peuvent agresser verbalement ou physiquement les archivistes en charge de la 

collecte en cas de mécontentement. Cette situation peut subvenir lorsque le 

service dôarchives refuse un versement ou interdit la destruction dôarchives. Les 

agents que ce soit les archivistes, les responsables de service, les directeurs de 

services sont rarement formés à faire face à ces risques qui sont réguliers. Selon 

lôenqu°te r®alis®e aupr¯s des archivistes, 25% des agents sont form®s face ¨ ces 

risques. La seule préconisation qui peut être réalisée est dô®viter au maximum les 

conflits entre agents, avec les lecteurs, les services producteurs ou toute autre 

personne. Cependant, cela reste difficile. 

Enfin, une autre situation dangereuse qui provoque ces risques 

« psychosociaux è est lôaccueil de public. Comme dans les cas précédents, des 

accrochages verbaux sont possibles avec les agents des archives. Leurs 

conséquences sont variables. Pour éviter au maximum ce problème, il est 

indispensable de ne pas être seul avec un lecteur. Cette difficulté avec le public 

sôaccompagne par un risque de d®t®rioration du document. La remarque de cette 

d®t®rioration ou le refus dôune communication sont des sources de conflits avec 

un lecteur. Il ne faut aussi pas négliger les conflits qui apparaissent entre les 

lecteurs. Les agents présents se retrouvent seuls face à cette situation. 

 

Pour conclure, dôapr¯s lôenqu°te, il est pertinent de noter que 43% des services 

ont mis en place des mesures de prévention, 53 % des agents sont sensibilisés et 

que 33% des services sont directement intervenus pour réduire ces risques. Ces 

chiffres sont faibles face à ces risques importants et qui sont de plus en plus 
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présents. Pourtant ces risques ne sont pas à minimiser car ils font partis du 

quotidien de lôexercice du m®tier. 

 

2.5. Les autres risques lié s ¨ lôenvironnement de 

travail  

 

Les archivistes dans lôexercice de leurs activit®s rencontrent aussi des risques 

qui sont li®s ¨ lôenvironnement de travail. Ces risques comprennent le travail sur 

écran. En effet, le travail sur écran entraîne une fatigue visuelle et peut-être un 

facteur de déclenchement de stress, de TMS, de risques psychosociaux. Les 

archivistes sont amen®s ¨ travailler sur lôordinateur chaque jour notamment avec 

lôutilisation des logiciels m®tiers. Ces logiciels m®tiers ne sont pas tous adapt®s ¨ 

un travail prolong® sur lôordinateur, ils peuvent °tre fatigants et exténuants. Pour 

limiter ces problèmes, le poste de travail doit être aménagé selon les 

recommandations de lôINRS
21

 et des pauses doivent être impérativement prises. 

Dans la continuité de cette problématique liée au travail sur écran, le télétravail 

représente aussi un risque pour la sant® des agents. Ces derniers nôont pas 

forcément un espace de travail aménagé. Les conséquences et les solutions sont 

les mêmes que pour le travail sur écran. 

Ensuite, les archivistes font face à des risques génériques communs avec 

dôautres professions comme les risques liés aux ambiances thermiques et aux 

conditions climatiques, les risques li®s ¨ lô®lectricit®, les risques li®s aux bruits, les 

risques liés aux ambiances lumineuses, les risques liés aux animaux nuisibles qui 

sont rares sauf dans des locaux où les conditions de conservation sont mauvaises. 

À cela sôajoutent les risques li®s ¨ lôincendie et aux explosions. Les services 

dôarchives conservent un important stock de papier qui peut alimenter lôincendie. 

Pour sécuriser les magasins la note AD 2022 du 26 mars 1993 explique les 

mesures de protection contre lôincendie dans les magasins dôarchives
22

. 

 

                                           

21
 INRS, Travail sur écran : prévention des risques [en ligne], disponible sur 

https://www.inrs.fr/risques/travail-ecran/prevention-risques.html (consulté le 24 avril 2023). 

22
 NOTE AD 2022 du 26 mars 1993 relatives ¨ lôoptimisation technico-économique des 

planchers de conservation des archives et aux mesures de protection contre lôincendie dans les 

magasins dôarchives. 

https://www.inrs.fr/risques/travail-ecran/prevention-risques.html
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Comme pour la plupart des risques pr®c®demment abord®s, lôenqu°te rel¯ve 

que plus de la moitié des agents interrogés (66%) ont été sensibilisés face à ses 

problématiques. Il est int®ressant de noter quôil y a environ 50% des services qui 

ont effectué des interventions comme lôachat de nouveaux ®quipements. Ces 

achats sont généralement englobés dans des politiques de prévention à plus haut 

niveau. De plus, 50% des services ont mis en place des mesures de prévention 

mais seulement 29% des agents ont suivi une formation. Ce dernier chiffre peut 

sôexpliquer par deux hypoth¯ses, la premi¯re enqu°te nô®tait pas assez claire et 

que les personnes interrog®es ont oubli® la formation contre lôincendie. Lôautre 

hypoth¯se va de pair avec, cela voudrait dire quôune grande majorit® des 

archivistes ne sont pas form®s face au risque dôincendie. Ce risque ®tant tr¯s 

dangereux que ce soit pour les archivistes eux-mêmes ou les archives conservées.  
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II. LA MISE EN PLACE DE MESURES ET 

ACTIONS DE PREVENTION  AUX  ARCHIVES 

MUNICIPALES DE NIORT  

 

Les archivistes font face ¨ de nombreux risques lors de lôexercice de leurs 

fonctions. Chaque service dôarchives possède ses particularités et les risques 

présents ne seront pas forc®ment les m°mes dôun service ¨ un autre. Pour les 

réduire et les atténuer, il existe différents moyens de prévention voire 

dôintervention dans certains cas. Dans cette partie, les mesures et les actions de 

prévention seront basées sur les dispositifs mis en place par les Archives 

municipales de Niort. La mise en place de ces outils doit obligatoirement 

sôaccompagner dôune r®flexion. En effet, ils se doivent dô°tre des moyens 

efficaces qui r®pondent aux attentes et besoins du service dôarchives.  

 

1.  LES ARCHIVES MUNICIPALES ENTRE QUESTIONNEMENT S 

ET RISQUES  

 

La santé des archivistes au travail est un sujet qui intéresse et préoccupe 

fortement le service dôarchives de la ville de Niort. Ce questionnement autour de 

la santé est surtout centr® sur lôutilisation de lôoxyde dô®thyl¯ne dans le cadre de 

la désinfection dôarchives. Mais il sôexplique aussi par les contraintes mat®rielles 

au sein du service notamment au niveau de certains magasins dôarchives. Par 

exemple, cela peut être des rayonnages trop hauts, des poutres ¨ lôint®rieur des 

magasins, des espaces trop confinés. Ces derniers peuvent accentuer les risques 

déjà existants, ce qui peut entrainer des graves conséquences pour la santé des 

agents. Il a donc fallu identifier les risques que pouvaient rencontrer les agents de 

ce service avant de pouvoir mettre en place des mesures et des actions de 

prévention efficaces.  
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1.1. Lôoxyde dô®thyl¯ne au cîur dôinterrogations 

 

Pour commencer, il est pertinent de se remettre dans le contexte qui môa amen® 

à travailler sur la santé des archivistes au travail. Tout dôabord, la principale 

raison a ®t® le soul¯vement dôune question autour de lôutilisation de lôoxyde 

dô®thyl¯ne dans le cadre de la d®sinfection dôarchives contamin®es. Lôoxyde 

dô®thyl¯ne est un gaz inodore qui provoque des cancers, il a des effets sur la 

reproduction, il est corrosif, il est mutagène et il est irritant. De plus, le service 

sôest particuli¯rement souci® de ses conséquences vis-à-vis de la santé des agents 

du service après la désinfection. Cette prise de conscience a eu lieu pendant lô®t® 

2022 lorsque le prestataire habituel pour la d®sinfection a arr°t® de lôeffectuer. Les 

AM de Niort ont ainsi d®cid® de sôorienter vers dôautres prestataires mais ont 

d®couvert que la p®riode de r®sorption nô®tait pas la même et quôil y avait des 

analyses sur les documents avant leur retour dans les magasins. En effet, elle 

passait de 3 semaines avec le précédent prestataire à quelques mois avec les 

nouveaux. Cette situation a suscité des interrogations qui ont amené le service à 

suspendre les désinfections préventives et de nôavoir recours ¨ la d®sinfection 

quôen derni¯re solution. Dans ce service, lôoxyde dô®thyl¯ne ®tait utilis® pour la 

d®sinfection dôarchives contaminées comme dans de nombreux services 

dôarchives mais aussi pour de la d®sinfection pr®ventive. Cette dernière était 

r®alis®e lors de la prise en charge dôun fonds dont la conservation nô®tait pas 

idéale. Par exemple, cela a été le cas pour les fonds des anciennes communes qui 

étaient stockées dans les combles des mairies annexes. 

 

Ainsi, face à ces inquiétudes le service a décidé de se rapprocher du service 

SST de la collectivité pour voir les procédures à suivre. Après quelques 

recherches, ils se sont rendus compte que concernant les documents revenus il nôy 

avait rien de précis autour de leur dangerosité vis-à-vis des agents. Ce constat 

sôaccompagne par une confirmation de la dangerosit® de lôoxyde dô®thyl¯ne pour 

les personnes qui lôutilisent. La réalisation de tests a été prise conjointement entre 

les deux services. Ce test consiste à des prises de mesures pour voir si la valeur 

limite dôexposition professionnelle est respectée. Pour lôoxyde dô®thyl¯ne la 

VLEP est de 1ppm pour  8 heures dôexposition. Il est divisé en deux tests, un pour 
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les magasins « péristyles » qui ont une ventilation programmée et un autre pour 

les magasins situés dans les combles qui possèdent une ventilation naturelle. Ces 

tests seront réalisés le 30 mai 2023. Un agent sera équip® dôune sonde pendant 

toute la journée afin de recueillir des résultats. Ces derniers devront cependant 

°tre nuanc®s sôils sont inf®rieurs ¨ la VLEP car le service nôa pas eu dôarchives 

désinfectées qui ont réintégré les magasins depuis un certain moment.  

 

Des solutions temporaires ont été envisag®es pour r®duire lôutilisation de 

lôoxyde dô®thyl¯ne. On peut par exemple favoriser la conservation pr®ventive 

notamment le d®poussi®rage qui permet de diminuer les risques dôinfection du 

document en enlevant les poussières dont les moisissures peuvent se nourrir. Il 

faut maintenir des conditions saines avec des locaux propres mais aussi être 

vigilant sur lô®tat sanitaire des fonds lors de la collecte. Il est pr®f®rable de 

prévenir tous les risques dôinondation qui entraineraient lôapparition de 

moisissures. Cependant, il ne faut pas oublier que la d®sinfection par lôoxyde 

dô®thyl¯ne est la seule solution pour traiter des archives contamin®es. En effet, il 

nôy a ¨ ce jour aucune alternative dans ce cas pr®cis. Il est alors préférable 

dôallonger la dur®e de r®sorption au maximum possible mais si cette m®thode 

nôest pas forc®ment la plus fiable. Cette dur®e varie en fonction de lôespace 

disponible car il faut pouvoir y consacrer une salle. Dans le cas des AM de Niort, 

une salle est pr®vue pour les archives ®liminables et ¨ d®sinfecter. Mais cela nôest 

pas le cas dans tous les services dôarchives et ça dépend des moyens matériels 

accordés.  

 

Pour conclure, cette probl®matique li®e ¨ lôoxyde dô®thyl¯ne est importante car 

elle concerne une grande majorit® des services dôarchives. Les AM de Niort ne 

sont effectivement pas les seules à sôen pr®occuper, dôautres services ont d®cid® 

de sôen passer au maximum. En fonction des résultats et des mesures effectuées 

par la ville de Niort plusieurs hypoth¯ses pourront °tre ®mises. Tout dôabord, en 

cas de résultats supérieurs à la VLEP, cela voudrait dire que les archives sont bien 

contamin®es ¨ lôoxyde dô®thyl¯ne et que ces derni¯res repr®sentent un risque pour 

la santé des agents. En cas de résultats inférieurs à la VLEP, les archives 

d®sinfect®es ¨ lôoxyde dô®thyl¯ne ne repr®senteraient aucun risque pour la sant® 
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des agents. Il faut cependant nuancer avec la possibilité que les archives 

désinfectées représentent un risque que pendant une certaine période. Il serait 

alors intéressant de savoir quelle est la durée de résorption pour les archives qui 

subissent ce type de d®sinfection afin de savoir jusquô¨ quel moment elles peuvent 

représenter un risque pour les agents. Donc, mon travail réalisé autour de la santé 

des archivistes sôinscrit ainsi dans la continuit® de cette interrogation.  

 

1.2. Les acteurs au sein de la collectivité  

 

Dans la premi¯re partie, jôai essay® de d®montrer quôils pouvaient avoir de 

nombreux acteurs autour de la santé des archivistes au travail. Cependant, ces 

acteurs ne sont pas tous les mêmes dans les différentes collectivités. Au niveau de 

la ville de Niort, nous avons dans un premier temps lôensemble des agents du 

service dôarchives. Ces derniers sont expos®s ¨ des risques lors de lôexercice de 

leurs missions. Cependant, ils partagent une partie de ces risques avec le service 

documentation qui se trouve dans le même espace. Cette particularité peut 

entrainer des difficultés et démontre que dans le cadre de certains risques le 

service dôarchives nôest pas le seul concern®. Concernant les risques, la mission 

de ses agents est de les identifier et de proposer des solutions à mettre en place 

afin de les diminuer.  

 

Pour mettre en place des mesures de prévention efficaces, il est important de 

sôassocier avec le service SST sous la responsabilité de Madame Marion 

ARNAUD. Ce service est composé de deux cellules : 

¶ Cellule Prévention des risques professionnels 

¶ Cellule Médico-sociale (médecine du travail et accompagnement social) 

 

La cellule Prévention des risques professionnels a pour but de conseiller la 

collectivité, les services de la collectivité dans la mise en place et le suivi de la 

politique de gestion des risques professionnels et de sécurité. Elle anime aussi le 

Comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et des conditions de travail. Elle a donc un rôle 

essentiel et est impliquée dans la santé des archivistes au travail. Elle est 

composée de deux agents, Monsieur Romain VIGNES conseiller en prévention 
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des risques professionnels et Madame Christelle CAILLAUD  assistante en 

prévention.  

 

La cellule Médico-sociale assure le suivi médical individuel des agents, réalise 

des missions dôintervention. Ce service a un r¹le de m®decine de travail et 

possède un lien avec la santé des archivistes au travail. En effet, les agents du 

service doivent effectuer des visites médicales obligatoires et régulières. 

Cependant, ¨ lôheure actuelle ce service rencontre quelques difficult®s car il nôy a 

pour lôinstant plus aucun m®decin de pr®vention.  

 

Les derniers acteurs locaux qui peuvent avoir un impact sur la santé des 

archivistes au travail sont les services techniques, les directeurs de services, les 

directeurs généraux adjoints, le directeur général des services et les élus. Tout 

dôabord, concernant les services techniques ce sont eux qui interviennent pour 

effectuer des r®parations notamment au niveau de lô®clairage et de lô®lectricit®. À 

la ville de Niort, ces missions peuvent être effectuées par les services internes ou 

par des prestataires. De plus, il ne faut pas négliger le rôle des directeurs de 

services qui favorisent ou pas lôam®lioration des conditions de travail des agents 

du service. Ensuite, tout peut sôacc®l®rer si un DGA, le DGS ou un ®lu se saisit du 

dossier. Cependant, il faut être honnête, il est compliqué de faire changer la 

situation. Les travaux réalisés prennent souvent un long moment à être réalisés. 

 

Ainsi, pour faire travailler conjointement tous ces acteurs, il existe plusieurs 

solutions. La première est de travailler de concert avec le service SST. Ce travail 

ne pose pas de problème sauf au niveau organisationnel ce qui est compréhensif. 

Ce service est un interlocuteur naturel pour parler des risques liés à la santé des 

archivistes. Dans le cadre de la réalisation de mes livrables, ce service a été 

associ®. Cette association peut prendre la forme dô®changes par mail ou par 

téléphone mais aussi par des réunions entre les deux services. Malheureusement, 

il est compliqu® dôassocier les autres acteurs cit®s. Il est pr®f®rable de mettre en 

place des réunions ou dôautres moyens dans le but de sensibiliser ces acteurs, de 

planifier des interventions. Lôappui du service sant® et de sécurité peut être 
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int®ressant dans ces cas pr®cis. Il permet dôavoir une meilleure visibilité dans des 

collectivit®s o½ le service dôarchives nôest pas forc®ment mis en valeur.  

 

1.3 . Les risques  encourus par les agents du service  

 

Dans le cadre de la réalisation de leurs missions, les agents des AM de Niort 

sont amenés à rencontrer divers risques. Comme expliqué dans la première partie, 

ces risques sont divisés en cinq catégories : 

¶ Les risques chimiques, 

¶ Les risques biologiques et bactériologiques, 

¶ Les risques portant atteinte ¨ lôint®grit® physique de lôagent, 

¶ Les risques sociaux et organisationnels, 

¶ Les autres risques li®s ¨ lôenvironnement de travail. 

 

Le service dôarchives partage ainsi les m°mes risques que la majorit® des 

services dôarchives. On retrouve les risques li®s ¨ la poussi¯re, aux moisissures, ¨ 

lôamiante, aux TMS, aux chutes, aux risques psychosociaux, ¨ lôenvironnement de 

travail, aux bruits. Parmi ces risques certains ne sont pas exclusivement des 

risques qui apparaissent dans les services dôarchives, on a par exemple les risques 

li®s au travail sur ®cran, au t®l®travail, au bruit, ¨ lôaccueil du public, à la gestion 

de conflits entre collègues. Ainsi, le service est exposé aux mêmes risques que 

rencontrent les autres services dôarchives en France.  

 

Cependant, les AM possèdent des particularités concernant les risques 

rencontr®s. Tout dôabord, elles ne rencontrent pratiquement pas les probl¯mes li®s 

au risque amiante ainsi que les risques liés au support photographique avec 

lôac®tate et le nitrate de cellulose. Cependant, au niveau des risques chimiques, le 

service est expos® ¨ lôoxyde dô®thyl¯ne, ¨ des plans en ammoniaque. Enfin, les 

recherches effectuées ont permis de découvrir que potentiellement les AM de 

Niort conservaient dans leurs fonds un sp®cimen naturalis® contamin® ¨ lôarsenic 

et au mercure. Ce spécimen est un Martin pêcheur empaillé issu du fonds de 

lôancienne commune de Sainte-Pezenne. Lôarsenic et le mercure ont été utilisés 

comme pesticides dans le cadre du traitement contre les insectes. Cette découverte 
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a suscit® des interrogations et prouve quôil faut toujours faire attention ¨ la 

provenance des fonds. 

 

Une autre sp®cificit® se retrouve dans les magasins dôarchives utilis®s. En effet, 

dans les combles de lôh¹tel de Ville de Niort, les AM possèdent 4 magasins. Ces 

magasins sont composés de rayonnages en hauteur ce qui pose un problème au 

niveau la sécurité. Pour résoudre ce problème, le service a décidé dôabaisser la 

dernière tablette pour éviter que les rayonnages ne soient trop hauts. Cette 

solution permet aussi aux personnes qui ne font pas 1m75 dôatteindre les archives 

situées en hauteur. Mais les agents peuvent toujours réaliser une chute de plain-

pied, faire tomber un objet sur eux ou effectuer une chute de hauteur. Donc, il faut 

que les agents utilisent du matériel sécurisé mais ce dernier doit pouvoir être 

fonctionnel. Ce qui amène à un autre problème, les magasins sont traversés par 

des poutres et le sol est inégal. De plus, le sol du plancher est fragile et menace de 

sôeffondrer. À cela sôajoute le fait que lorsquôun agent est amené à travail dans les 

combles, il se retrouve en situation de travailleur isolé. Cette situation aggrave les 

risques déjà importants encourus par les agents dans les combles. Une dernière 

particularit® concernant les combles est li®e au risque dôaudition. Le 1
er
 mercredi 

de chaque mois à 12 h 00, les alarmes de la ville sonnent. Si lôagent se situe dans 

les combles à ce moment-là, il risque dôavoir une perte dôaudition voire de 

devenir sourd. Enfin, dans un magasin dôarchives du service des stalactites de 

calcite sont présentes ce qui accentue le risque dôinondation. Sa pr®sence 

sôexplique par le fait que les canalisations dôeaux pluviales sont bouchées. En cas 

dôinondation, des moisissures peuvent appara´tre dans les magasins concern®s. 

Cela aura ¨ la fois un impact sur les documents dôarchives en les d®t®riorant et sur 

lôagent car ces derni¯res sont nocives.  

 

Pour finir sur les risques présents lors de lôexercice des activit®s des AM, le 

dernier probl¯me se situe au niveau de lô®clairage. En effet, lôespace bureaux et la 

salle de lecture sont mal éclairés ce qui oblige lôutilisation de lampe dôappoint. De 

nombreuses lumières ne fonctionnent plus. Les bureaux sont ainsi plongés dans 

lôobscurit®. Lô®clairage naturel nôest pas optimal et ne peut pas solutionner le 

probl¯me dô®clairage. Pendant un certain moment, on ne pouvait pas allumer des 
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lumières car les tubes incandescents grésillaient provoquant une gêne dans le 

travail. Enfin, depuis octobre 2022, lôopen space est éclairé par des lampes de 

chantier. Cet éclairage pose des conditions sécuritaires car les fils de mise à la 

terre sont apparents, les lampes pendent dans le vide et les trous ne sont pas 

comblés. 

 

Pour conclure, à partir des risques rencontrés par les AM de Niort, jôai voulu 

démontrer quôil y a des risques que lôon pourrait appeler des risques g®n®riques. 

Ils sont communs ¨ de nombreux services dôarchives. Mais il ne faut pas oublier 

que chaque service a ses spécificités et ses propres risques qui apparaissent en 

fonction des conditions de travail notamment dans le cas des archivistes itinérants. 

 

2.  LES OUTILS MIS EN PLACE  POUR AMELIORER LA  

PREVE NTION  

 

Tous les services dôarchives ne sont pas ®gaux en termes de moyens et 

dôactions de prévention. Certains ont pu mettre en place des consignes de sécurité, 

des formations, acheter des EPI ainsi que du matériel adapté notamment pour les 

bureaux et possède le document unique dôévaluation des risques professionnels à 

jour.  

Pour faire face à aux risques rencontrés, les AM de Niort en association avec le 

service SST ont décidé de constituer un ensemble dôoutils de pr®vention. Ces 

outils ne sont ni uniques au service dôarchives ni ¨ la collectivit®. Ils peuvent °tre 

appliqu®s dans dôautres services et dôautres collectivit®s. Mon travail a consisté à 

les mettre à jour dans certains cas ou à les cr®er. Ces outils permettent dôidentifier 

les risques rencontrés dans une situation de travail. Mais il ne faut pas oublier que 

pour que ces mesures soient efficaces il faut quôelles soient connues par les 

agents. Elles doivent donc être adaptées pour répondre au besoin. Une réflexion 

doit se tenir afin dôobtenir la meilleure efficacité possible pour ces outils de 

prévention. Leur objectif est avant tout de diminuer les risques. 

 

Il est aussi important de savoir que lôarticle L. 4121-1 du Code du travail défini 

les principes généraux de prévention en neuf points : 
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¶ 1° Éviter les risques  

¶ 2° Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités  

¶ 3° Combattre les risques à la source  

¶ 4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la 

conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements de 

travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment 

de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les 

effets de ceux-ci sur la santé  

¶ 5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  

¶ 6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou 

par ce qui est moins dangereux  

¶ 7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la 

technique, l'organisation du travail, les conditions de travail, les 

relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les 

risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils 

sont définis aux articles L. 1152-1 et L. 1153-1, ainsi que ceux liés aux 

agissements sexistes définis à l'article L. 1142-2-1  

¶ 8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la 

priorité sur les mesures de protection individuelle 

¶ 9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs 

 

2.1. Le document unique dô®valuation des risques 

professionnels (DUER P) 23  

 

Le document unique dô®valuation des risques professionnels apparaît aussi 

sous la forme de document unique ou un document unique dô®valuation des 

risques. Le DUERP est obligatoire depuis un décret du 5 novembre 2001 pour 

« toutes entreprises d¯s lôembauche du 1
er
 salarié »

24
. Il a pour objectif de 

                                           

23
 Annexe 2 [DUERP du service dôArchives municipales de Niort] Pages 71-76. 

24
 Entreprendre.Service-Public, « Quôest-ce que le document unique dô®valuation des risques 

professionnels (DUERP) ? [en ligne], disponible sur https://entreprendre.service-

public.fr/vosdroits/F35360 (consulté le 26 avril 2023).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900818&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900824&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000031072444&dateTexte=&categorieLien=cid
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F35360
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F35360
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formaliser lôengagement de la soci®t® ¨ respecter les exigences r®glementaires, 

documentaires et autres exigences. Sa mise en application et sa révision sont 

définies en cas dôaccident du travail ou de danger non identifi® lors de sa 

r®alisation et tout en regardant lô®volution de la r®glementation en vigueur. Ainsi 

théoriquement, un DUERP doit être revu chaque ann®e ou d¯s quôun nouveau 

risque est identifié. Ainsi, le DUERP est un document qui doit être théoriquement 

pr®sent dans tous les services dôarchives et autres services dôun organisme. Il doit 

aussi °tre mis ¨ jour le plus souvent possible m°me si côest difficile par le manque 

dôeffectifs ainsi que par la surcharge de travail pour certains services. Cependant, 

il nôexiste aucun mod¯le national de DUERP. Chaque collectivit® ou entreprise 

doit le cr®er par ses propres moyens ou sôinspirer dôun DUERP dôun autre 

organisme. Dans le cas de la ville de Niort, lors de lô®tablissement de ce document 

le service santé et sécurité au travail a d®cid® de sôappuyer sur les 

recommandations de lôINRS. 

 

Pour commencer, le document unique dô®valuation des risques utilis® par la 

ville de Niort nôest pas vraiment un DUERP. En effet, un véritable DUERP doit 

sôattarder sur les risques rencontrés tâches par tâche. Le niveau de détail est le 

plus fin possible par unité de travail. Dans ce cas-là, un DUERP est un document 

exhaustif et plus complet que le livrable que jôai produit. Ainsi, aux AM, il 

existait un DUERP dont la dernière mise à jour datait de 2017. Ce DUERP au lieu 

de traiter les risques de situation de travail par situation de travail , sôest attard® sur 

des risques génériques. Tous les services en possèdent un. On môa donc ®t® confié 

de mettre à jour ce document pour le service archives. Tout dôabord, le système de 

cotation du DUERP actuel est en pleine refonte avec la Communauté 

dôAgglomération du Niortais dans un principe de mutualisation. Certains services 

de la CAN poss¯dent le m°me mod¯le de DUERP alors que dôautres non. Tout 

cela explique pourquoi il y a un besoin dôuniformisation entre la ville et la CAN.  

 

De plus, pour réaliser un bon DUERP, il faut suivre quatre étapes. La première 

est la pr®paration de lô®valuation des risques, puis lôidentification des risques, le 

classement des risques et la proposition des actions de prévention. Dans le cas du 

DUERP du service dôarchives de Niort, ayant accès sur des risques génériques il 
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nôy a pas de classement ¨ effectuer. Ainsi, nous voyons que le DUERP est un bon 

outil pour identifier les risques rencontr®s par un service dôarchives dans 

lôexercice de ses missions. En effet, il permet de définir les risques ou les dangers 

pour les agents dôun service.  

 

Le DUERP des AM se pr®sente sous la forme dôun tableau compos® de 

plusieurs colonnes :  

¶ Risques génériques 

¶ O/N (oui ou non) 

¶ Situation dangereuse 

¶ Fonctions concernées 

¶ Fréquence de la situation (F) 

¶ Gravité de la situation (G) 

¶ Risque initial (Ri=FxG) 

¶ Moyens de maitrise en place 

¶ Efficacité des moyens de maitrise  

¶ Risque résiduel (Rr=FxG/E) 

¶ Préconisations 

¶ Commentaires 

 

Un certain nombre de risques étaient identifié dans le DUERP datant de 2017. 

Cependant, jôai d¾ rajouter deux risques g®n®riques qui nô®taient pas présents, les 

risques chimiques et les risques li®s ¨ lôorganisation du travail. Pour pouvoir 

cerner lôensemble de ces risques, il faut avoir une r®flexion pouss®e et analyser 

chaque situation de travail pour constater sôils peuvent provoquer un danger. Dans 

cette ®tape, lôassociation avec les autres agents est primordiale pour mieux 

comprendre les dangers quôils rencontrent durant lôexercice de leurs missions. 

Cette association peut passer par la forme dôenqu°te interne, de r®union ou 

dôentretien. Les situations dangereuses ont aussi évolué depuis 2017. Je les ai 

mises à jour tout comme les moyens de maitrise en place. Une difficulté est 



Olwen Richard  | II. La mise en place de mesures et actions de prévention aux Archives 
municipales de Niort  

 

 

Page 48 | 116  

cependant apparue avec la question de notation de ces risques. Pour comprendre 

ce problème, il faut savoir comment sont évalués les risques dans ce document
25

.  

 

 

 

Pour la fréquence (F) : 

¶ Niveau 1 = moins dôune fois par an 

¶ Niveau 2 = au moins une fois par mois 

¶ Niveau 3 = au moins une fois par semaine 

¶ Niveau 4 = au moins une fois par jour 

 

Pour la gravité (G) : 

¶ Niveau 1 = accident bénin 

¶ Niveau 5 = accident avec soins extérieurs sans arrêt 

¶ Niveau 10 = accident avec soins extérieurs et arrêt 

¶ Niveau 20 = maladie grave, incapacité permanente ou décès 

 

Pour lôindice dôefficacit® de la mesure de pr®vention (E) : 

¶ Niveau 1 = aucune mesure de prévention 

¶ Niveau 2 = signalisation, consigne, équipement de protection 

¶ Niveau 3 = protection collective 

¶ Niveau 4 = efficacité totale (formations et recyclages adaptées aux 

risques identifi®es, consignes r®guli¯rement test®esé) 

 

En voyant ces critères pour la fréquence (F), on peut déjà souligner un 

problème qui se situe entre les niveaux 1 et 2. Par exemple, on ne peut pas savoir 

où lôon place une situation dangereuse qui ne survient quôune fois tous les 4 mois. 

De plus, il ne faut pas oublier que lors du calcul du risque initial ou résiduel, la 

fréquence a un impact sur le résultat final et peut avoir une incidence. Ainsi, il est 

préférable pour avoir un outil performant de bien définir ce critère de cotation. Ce 

constat est le même pour la gravité (G) car les risques étant catégorisés en risques 

                                           

25
 Annexe 3 [Critères de cotations pour le DUERP] Page 77. 
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génériques on peut avoir des situations différentes qui auront une cotation 

différente. Par exemple, dans le cas des AM de Niort, il y a le risque lié au bruit. 

Sauf pour ce cas-ci, on a deux situations différentes. En effet, nous avons la 

situation o½ le bruit est ambiant ¨ cause de lôopen space et une autre situation 

dangereuse due aux alarmes des combles qui sonnent le 1
er
 mercredi de chaque 

mois. A partir de cet exemple, on peut voir les limites du document utilisé pour 

®valuer les risques. Lors de la r®daction dôun DUERP, il est donc pr®f®rable de 

bien décrire les situations de travail par situation de travail en indiquant les 

risques que les agents peuvent rencontrer. Enfin, concernant les indices 

dôefficacit® de la mesure de pr®vention ou maitrise (E), les critères sont peu clairs 

entre les niveaux 2 et 3. 

 

Le risque initial est donc calculé en multipliant la fréquence par la gravité. Le 

résultat permet de classer les risques en trois catégories : le risque moyen en vert, 

le risque critique en orange et le risque très critique en rouge.  

 

Pour obtenir le risque r®siduel, il faut ®valuer lôefficacit® des moyens de 

maitrises (E) ce qui nôest pas toujours facile. Cela permet dôavoir une id®e du 

risque encouru à cause de cette situation. On peut aussi déterminer à partir de ces 

résultats, les priorités à mettre en place dans le but de diminuer ces risques. La 

colonne préconisation remplit alors ce rôle. Elle très importante pour cerner les 

pistes dôam®liorations, les formations à effectuer, les interventions à réaliser 

(réparations). Ainsi prenons le cas du Martin pêcheur, spécimen naturalisé 

potentiellement contamin® ¨ lôArsenic et au Mercure (évoqué ci-dessus). Dans la 

colonne pr®conisation, jôai d®cid® de pr®ciser quôil serait pertinent de r®aliser des 

mesures pour savoir si les agents sont vraiment exposés à un risque ou pas. 

 

Ainsi, le DUERP du service des archives nôest pas parfait et présente des 

inconvénients qui devraient être résolus en grande partie avec une refonte du 

système de cotation. À travers lôexemple de la ville de Niort, nous pouvons voir 

que ce document est un document essentiel pour identifier les risques que 

rencontre un agent dôun service dôarchives lors de la r®alisation de t©ches. Côest 

aussi un outil qui sert de moyen de prévention des risques. Pour remplir 
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pleinement ce rôle, il doit être accessible par tous les agents dans un espace 

commun sur un serveur par exemple. Il est fortement conseillé de le transmettre 

aussi au service en charge de la santé et sécurité au travail ou de la prévention des 

risques professionnels. En effet, ils auront alors connaissance des difficultés à 

laquelle font face les agents du service concernés. Les préconisations réalisées 

sont aussi importantes car elles permettent de définir les priorités pour diminuer 

les risques présents. Mais, il ne faut pas hésiter non plus à faire des renvois à 

dôautres documents qui servent dôoutils de pr®vention ¨ lôint®rieur du DUERP. 

Pour ce document, il y a tout int®r°t ¨ ce quôil soit exhaustif. Plus une situation 

avec les moyens de maitrise est d®crite, plus il sera possible de cerner lôensemble 

des risques encourus par les agents dôun service. Le DUERP doit aussi être mis à 

jour régulièrement car les situations évoluent rapidement en fonction de divers 

facteurs. 

 

2.2. La construction de fiches réflexes et de modes 

opérationnels  

 

Une bonne d®marche est dôaccompagner le DUERP et dôautres documents 

ayant pour but de mettre en place des moyens de prévention. Pour répondre à cet 

objectif, les fiches de modes opérationnels ou les fiches réflexes sont des outils 

suppl®mentaires. Tout dôabord, ce que jôentends par des fiches de modes 

opérationnels est le fait que ces fiches soient plus destinées au management. Elles 

ne répondent pas directement à un problème. 

 

Au sein des AM, ces modes opérationnels ont été réalisés pour différents 

thèmes
26

 : 

¶ Le dépoussiérage 

¶ Les moisissures 

¶ Lôaccueil du public 

¶ Le conditionnement 

¶ La manutention 

                                           

26
 Annexe 4 [Modes opératoires] Pages 78-98. 
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¶ Chercher ou ramener des archives sur des sites annexes et externes 

¶ Le travail dans les combles de lôh¹tel de ville 

¶ Le travail isolé 

 

Ces modes op®ratoires ont pour objectif dôaccompagner les agents et 

principalement le responsable de service ou les encadrants face à ces risques. 

Dans certains cas, elles permettent de proposer des actions en cas dôexposition 

aux risques. Ces fiches sont décomposées en plusieurs parties communes comme 

les risques li®s ¨ cette situation pour la sant® de lôagent et ainsi que pour la 

conservation des archives, les mesures de prévention mises en place ou à mettre 

en place, les EPI conseill®s, des consignes dôaccompagnement.  

 

Dans le cas des modes opératoires concernant le dépoussiérage ou la 

désinfection, il a été pertinent de développer la démarche et les procédures à 

suivre. Ces fiches sont exhaustives et décrites dans le détail. Elles permettent un 

management face aux risques abordés. Dans le cas de cette structure, elles seront 

compil®es au sein dôun classeur et seront consultables ¨ tout moment par les 

agents du service. Ces modes opératoires vont plus loin que de la simple 

pr®vention car ils proposent des actions en cas dôexposition au risque. La 

description de ses actions est essentielle. En effet, malgré une prévention efficace 

le risque z®ro nôest jamais ®cart®. Ainsi, il est intéressant de prévoir des actions en 

cas de rencontre avec ces risques.  

 

Ces modes opératoires ont tout intérêt à être complété par des fiches réflexes. 

Ces dernières sont également appelées fiches pratiques ou consignes. Elles 

doivent être précises et pédagogues. Elles permettent de faire de la prévention 

directement pour les agents. Pour un maximum de visibilité ces fiches doivent être 

expos®es dans lôespace de travail concern® par la situation dangereuse rencontr®e. 

Par exemple, si une fiche réflexe est r®alis®e sur lôaccueil du public, pour quôelle 

soit la plus efficace possible, il faut lôaccrocher ou la rendre visible depuis 

lôespace consacr® ¨ cet accueil. Ainsi, lôaffichage repr®sente un enjeu de la 

prévention. Ensuite, aux AM de Niort, des fiches réflexes avaient déjà été 

construites et affichées. On avait des fiches sur le dépoussiérage, les moisissures, 
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le travail isolé et la Covid-19. Ces fiches môont servi de base pour la r®alisation 

des modes opératoires. Les fiches réflexes concernant les accidents et les 

incendies ont simplement été mise à jour (changement de nom, de numéro de 

t®l®phoneé)
27

. Elles ont aussi la particularité par rapport aux autres fiches 

r®flexes dô°tre des documents communs ¨ toute la collectivit®. 

 

Lô®tape suivante est donc le passage de ces modes opératoires à des fiches 

réflexes utiles et ergonomiques. Pour ce faire, la cellule prévention des risques 

professionnels conseille de passer du texte ¨ lôimage. Cette t©che nôest pas facile 

et prend du temps car il faut sélectionner les informations à garder. Ce passage 

peut être effectué en utilisant des pictogrammes normés qui seront plus facilement 

assimilés par tous quôun texte. Lôutilisation de pictogrammes contribue à les 

rendre pédagogues. Ce travail nôest pas ¨ n®gliger car les agents sont plus à même 

de consulter ces fiches que dôautres documents de pr®vention. Ils les comprennent 

aussi plus rapidement. Ces fiches ne doivent pas être trop techniques pour rester 

compréhensible. Pour des consignes, si aucun pictogramme ne convient il faut 

privil®gier des phrases courtes avec des verbes dôordre. Lors de la construction de 

ces fiches, il faut travailler en concertation avec tous les agents pour cerner les 

besoins et les difficultés rencontrées.  

Pour finir, ces deux types de documents sont complémentaires. Leurs 

utilisations sont à privilégier car ces documents permettent de mettre en place des 

mesures de préventions destinées directement aux agents dôun service dôarchives. 

Dans le cas des fiches réflexes, une réflexion autour de lôaffichage et leur 

réutilisation doit être réalisée.  

 

2.3. Des actions pour diminuer les risques  

 

En plus de la mise en place de documents de prévention, la diminution de ces 

risques peut sôaccompagner de plans dôaction. Tout dôabord, lôobtention de 

nouveaux EPI est un moyen de maitrise essentielle pour réduire ces risques. À 

partir de lôenqu°te r®alis®e aupr¯s des autres services, jôai pu remarquer que dans 

                                           

27
 Annexe 5 [Fiches réflexes] Pages 99-100. 
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certains cas il était difficile dôobtenir des EPI. En effet, dans un service dôarchives 

lôobtention des vêtements de travail (blouse, gants et chaussure de sécurité) a été 

v®cue comme une victoire par les agents du service dôAM de Douai. Cependant 

de nombreux services dôarchives poss¯dent des EPI et les agents les portent en cas 

de doute. Il ne faut pas oublier que ces équipements de protection sont mis à 

disposition des agents. Mais que leur port doit être rendu obligatoire. Dans 

certains cas, il peut arriver que lôagent nôutilise pas ces EPI lors dôop®rations de 

manutention (chaussures de sécurité) ou de conditionnement (gants anti-coupure). 

Ainsi, les agents doivent être sensibilisés face à ces risques et doivent comprendre 

quôil est important de porter ces ®quipements. Ils permettent en effet dô®viter ou 

de diminuer la gravit® en cas dôaccident.  

 

Le service dôAM de Niort est assez bien dot® en termes dôEPI : 

¶ Pantalon de travail été : vêtement de protection contre les salissures 

¶ Veste polaire mixte : vêtement de protection contre le froid 

¶ Tee-shirt manches courtes : vêtement de protection contre les salissures 

¶ Baudrier haute visibilité jaune : vêtement permettant une haute 

visibilité (risque routier) 

¶ Chaussures de sécurité (en modèle bas pour les hommes, modèles bas 

et haut pour les femmes) 

¶ Semelles anti-bactéries 

¶ Gants synthétiques latex produits chimiques intérieur coton 

¶ Gants tricotés enduits anti-coupure norme EN388 servant à la 

manutention et au conditionnement 

¶ Gants tricotés coton manipulation fine 

¶ Gants nitrile jetables poudrés produits chimiques 

¶ Combinaison jetable de protection chimique cat. 3 types 5 et 6 

¶ Demi masque à filtres intégrés FFA2P3 DR 

¶ Masque jetable anti-poussières avec soupape FFP3 

¶ Casque de chantier blanc ABS avec jugulaire 

¶ Lunettes de protection 

¶ Surlunettes de protection 
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À cette longue liste, le service a fait la demande dôautres EPI. Tout dôabord, un 

cutter sécurisé qui sera utilisé dans le cadre de découpe de grandes feuilles de 

conditionnement. Ensuite, une casquette renforc®e plus susceptible dô°tre port®e 

par rapport aux casques de chantiers. Ainsi, lôutilisation de ces EPI est importante. 

Plus un service dôarchives dispose dôEPI et de mat®riel mieux il pourra se 

protéger en cas de risque rencontré.  

 

Bien souvent ces risques sont accentués par le manque de moyens humains et 

financiers ou encore par la surcharge de travail. Un autre plan dôaction est le 

recrutement de façon pérenne dôagents. Cette tâche est souvent compliquée par le 

manque dôint®r°t et dô®coute. Une alternative est dôobtenir des renforts lors de 

grandes opérations comme la manutention, le broyage. Dans certains services, le 

sous-effectif entraîne une charge de travail importante conduisant à des risques 

psychosociaux lourds en conséquence avec des burn-out, des dépressions et donc 

la perte pendant une période déterminée ou définitive dôun agent du service 

dôarchives. Tous ces probl¯mes sont souvent le fruit dôun manque de visibilit® des 

archivistes. Dans les plus petits services notamment dôArchives municipales, ils 

doivent faire ce quôils peuvent avec les moyens octroy®s et sôadaptent dans une 

majorité des cas. 

 

Enfin, lôun des meilleurs moyens de r®soudre ces risques reste lôobtention dôun 

b©timent dôarchives respectant les normes du Service Interminist®rielle des 

Archives de France. Les diff®rents services dôAD, certains services dôAM et 

dôautres services dôarchives poss¯dent d®j¨ des b©timents aux normes. Cependant, 

ce nôest pas le cas partout. Par exemple, de nombreux services dôAM sont encore 

situés au sein des bâtiments administratifs de la commune (hôtel de ville). Cette 

situation présente des avantages de par la proximité avec les services producteurs. 

Mais il y a dôimportants inconvénients car bien souvent les magasins dôarchives 

sont éparpillés dans différents locaux annexes. Les conditions de conservation 

sont rarement idéales. Les AM de Niort rencontrent ce problème avec les 

magasins situ®s aux combles de lôh¹tel de ville et dans des locaux annexes soumis 

¨ des forts taux dôhumidit®. Ainsi, la solution envisag®e pour diminuer les risques 

liés à ces conditions de travail est la construction dôun b©timent dôarchives. Le 
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projet actuel est un bâtiment mutualisé avec la CAN. De plus, les espaces doivent 

être adaptés pour limiter les risques liés aux TMS. Cette situation part de la 

gestion du déplacement des documents depuis le quai de d®chargement jusquôaux 

magasins dôarchives. Pour r®soudre ce probl¯me des proc®dures de d®chargement 

destiné aux agents internes ou aux prestataires peuvent être réalisées. 

 

3.  LA FORMATION ET LA SE NSIBILISATION DES AG ENTS  

 

3.1 . La mise en place de f ormation  

 

Un autre type dôactions de prévention peut être effectuée au sein dôun service 

dôarchives. En effet, les formations sont un moyen efficace pour prévenir les 

risques. Elles permettent de donner des clés aux agents pour y faire face et les 

prémunir. La mise en place de formation peut °tre r®alis®e en sôappuyant sur un 

plan de formation
28

.  

 

En sôappuyant sur mon exp®rience au sein de ce service, je conseille fortement 

de réaliser dans un premier temps une enquête interne. Elle a pour objectif de 

cerner les priorit®s de lôagent, si ce dernier a déjà effectué des formations au 

préalable. Les formations proposées au sein du plan de formation dépendent aussi 

de lôoffre de formation. Dans le domaine des archives, lôAssociation des 

archivistes français et le Portail International Archivistique Francophone 

(formation en ligne) organisent des formations en lien avec les problématiques 

rencontrées par les archivistes. On retrouve notamment des formations en lien 

avec les risques liés aux agents biologiques (moisissures, bactéries, insectes), des 

formations sur lôaccueil du public, sur le risque amiante, sur les supports 

iconographiques (conservation, identification). Il est intéressant de souligner que 

dans le cas de ces formations, elles sont plus tournées vers les documents 

dôarchives. Cependant, il existe bien un lien avec la sant®. En effet, dans une 

majorité des cas ces activités ont des conséquences sur la santé des archivistes au 

travail comme par exemple la formation sur le risque amiante. Pour avoir un 

                                           

28
 Annexe 6 [Proposition de plan de formation pour les AM de Niort] Pages 101-103. 
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groupe plus global de formations (TMS), on peut sô®tendre ¨ des formations 

proposées par la BnF, le CNFCE ou le CNAM. Toutes ces formations ont pour 

objectif de répondre à un besoin lié à la pr®sence dôun risque.  

 

 

 

La proposition de plan de formation que jôai r®alis® se divise en plusieurs 

colonnes : 

¶ La priorité (collective ou individuelle) 

¶ Le niveau de priorité  

¶ La formation 

¶ Exemple de formation 

¶ Les objectifs de la formation 

¶ Les fonctions concernées 

 

La difficulté dans la réalisation de cette proposition de plan de formation se 

situe autour du classement par ordre de priorité des différentes formations. Côest 

pourquoi pour évaluer le niveau de priorité, je me suis basé sur les besoins de 

lôagent, les formations d®j¨ r®alis®es par ce dernier, les intérêts du service et du 

risque initial (Ri=FxG) abordé dans la partie consacrée au DUERP. Lôenqu°te 

faite au pr®alable a ®t® dôune aide non n®gligeable pour la mise en place de cette 

cotation.  

 

Une autre question peut subvenir à la lecture de ce plan de formation. En effet, 

les formations sont divisées en priorit® collective qui concerne lôensemble du 

service sur des thématiques importantes comme les risques liés aux agents 

biologiques ou encore le d®poussi®rage de fonds dôarchives et en priorité 

individuelle. Cette dernière r®pond ¨ un besoin dôun ou plusieurs agents et non ¨ 

lôensemble du service. De plus, dans le plan de formation, il est aussi important de 

pouvoir cerner les objectifs liés aux formations. Ces objectifs vont permettre de 

savoir si le risque concerné est bien pris en compte dans la formation proposée. 

Mais aussi dô®valuer les r®sultats et les cl®s donn®es aux agents qui suivent ces 

formations.  
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Pour conclure, les formations sont un véritable moyen dont les services 

dôarchives peuvent se saisir pour former les agents travaillant dans leurs services. 

Elles doivent °tre adapt®es et r®pondre aux besoins du service et de lôagent 

concerné. Pour déterminer leur pertinence, il est peut-être intéressant de proposer 

une évaluation réalisée par lôagent sur la formation que ce dernier a suivie.  

 

3.2 . Une sensibilisation aupr¯s dôautres acteurs   

 

La sensibilisation doit être dans un premier temps interne et dirigé vers les 

agents du service. Cette sensibilisation aux risques peut passer par la découverte 

de ces outils de prévention, leur affichage, des formations mais aussi par 

lôorganisation de r®unions o½ seront expliqu®s les risques et les moyens de 

maitrises mis en place. Durant ces r®unions, il est conseill® dôassocier le service 

responsable de la santé et sécurité au travail. Ces mesures et ces actions de 

prévention doivent être accessibles aux agents sur un serveur ou en version papier 

directement. Les fiches r®flexes les plus utiles comme lôaccueil du public doivent 

être situées à proximité des agents qui réalisent cette tâche. Généralement 

lôapplication de ces recommandations d®pend de la bonne volont® de lôagent. 

Ainsi ces procédures doivent être connues des agents et elles doivent être 

appliquées. Cette volont® dôobtenir des moyens de pr®vention se retrouve dans un 

t®moignage recueilli ¨ partir de lôenqu°te, cette personne sera nommée X. 

Monsieur X souffre de rhizarthrose (arthrose du pouce) gauche due au port répété 

de boîtes et de registres apr¯s 12 ans dôactivit®. Cette personne exprime la 

d®ception de nôavoir pas ®t® plus sensibilis®e en amont car aujourdôhui elle en 

paye les conséquences. Pour pallier ce problème, cette sensibilisation doit être 

poussée au maximum et complétée par des formations pour diminuer ces risques. 

 

De plus, pour que tous ces outils de pr®vention côest-à-dire le DUERP, les 

modes opératoires, les fiches réflexes et le plan de formation soient le plus 

efficace possible, le travail r®alis® doit sôaccompagner dôune sensibilisation 

auprès des autres acteurs concernés par la santé des archivistes au travail. Le 

premier acteur naturel est le service ou la cellule responsable de la prévention des 
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risques professionnels. Il accompagne les services dans la création de ces outils et 

il est ̈  lô®coute. Dans le cadre de ce projet tutor®, il a ®t® pertinent dô®crire une 

note dôinformation ou dôaccompagnement
29

 ayant pour but de servir 

dôintroduction aux diff®rents livrables produits. À lôint®rieur, la d®marche est 

expliquée avant de décrire les différents documents SST du service archives et de 

terminer sur les différents plans dôaction qui peuvent °tre mis en îuvre.  

 

Lôint®r°t aussi de cette association est le passage de ces documents de 

prévention au F3SCT. Ce comité peut apporter des modifications qui sont 

g®n®ralement de lôapprofondissement et valider les documents. Pour les livrables 

cr®®s ¨ lôissu de ce m®moire, ils vont passer au F3SCT de la ville de Niort en juin 

2023. Un autre acteur à associer durant cette entreprise est le directeur ou chef 

hi®rarchique dont d®pend votre service dôarchives. Cette initiative a pour objectif 

de faire connaitre les risques rencontrés par les archivistes.  

 

Enfin, pour faire connaître le travail effectué auprès des autres services qui 

composent la ville de Niort. Il a ®t® jug® int®ressant dô®crire une br¯ve 

dôinformation en association avec le service SST. Cela a plusieurs int®r°ts. Le 

premier est de faire connaitre les risques liés à la santé des agents des archives 

auprès des autres services. De plus, les agents ne sont pas les seuls à travailler en 

contact avec des archives. En effet, certains services peuvent avoir à faire du 

préarchivage et rencontrer les m°mes risques quôun service dôarchives. Il est donc 

int®ressant dô®changer autour de ce sujet et de faire conna´tre la situation. Du côté 

du service SST, lôint®r°t est de pousser les autres services ¨ mettre en place les 

mêmes outils en vue dôavoir une pr®vention efficace ¨ lô®chelle de la collectivit®.  

 

3.3 . Une prévention adaptée  

 

Lôensemble de ces mesures et de ces actions de prévention doivent être adaptés 

à toutes les situations et à tous. Pour ce faire, des normes ont été définies autour 

de lôaccessibilit® num®rique. Elles sont en lien avec les situations de handicap 

                                           

29
 Annexe 7 [Note dôaccompagnement des livrables destin® au service SST de la ville de Niort] 

Pages 104-106. 
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(visuel et auditif). Il est conseill® dôutiliser des polices de caract¯res sans 

empattement du type Arial, Genva ou Helvetica avec une taille de police 

minimum de 12 (taille de 14 à privilégier). Le texte doit aussi être aéré pour cela 

on peut augmenter lôinterlignage, lôinterlettrage, augmenter lôespace entre les 

mots. Le texte ne doit pas être justifié. Le format dôimpression est aussi 

int®ressant plus côest grand, mieux cela sera lisible. Il faut donc éviter le format 

A5. Apr¯s, ce crit¯re d®pend du service dôarchives et de la place disponible pour 

ce type de document. Il faut aussi ®viter dôutiliser du papier blanc (privil®gier du 

papier blanc cassé). 

 

Pour les personnes atteintes de maladies professionnelles (TMS) ou situation 

de handicap, la diminution des risques peut passer par lôobtention de mat®riel 

comme des chaises ergonomiques, un clavier adapté (tendinites) et un poste de 

travail adapté. Ces personnes avec une déficience motrice peuvent aussi 

difficilement participer aux grandes opérations de manutention. En effet, la 

réalisation de ces tâches est pénible pour eux. Il faudrait donc leur éviter au 

maximum ces tâches. Elles doivent être accompagnées notamment par les services 

dédiés à la gestion du handicap. Nôoublions pas que ces personnes r®alisent 

dôautres missions comme le classement sans probl¯me. Ainsi, lôenvironnement de 

travail doit °tre adapt® ¨ ces personnes en situation dôhandicap pour leur offrir les 

meilleures conditions de travail possibles.  

 

4 .  CONCLUSION  :  BILAN  

 

Au sein des AM de Niort, jôai ainsi pu produire diff®rents types de documents 

qui vont servir dôoutils de pr®vention. Ces outils sont compos®s du DUERP 

actualisé, des modes op®ratoires, de quelques fiches r®flexes, dôune proposition de 

plan de formation et dôune note dôaccompagnement destin®e au service SST de la 

ville de Niort. Pour que ces outils soient efficaces, ils devront être complétés par 

dôautres documents ou des actions. Tout dôabord, je nôai pas eu le temps de 

produire lôensemble des fiches r®flexes au moment de la r®daction de ce m®moire. 

Si dôici la fin de mon apprentissage ces fiches ne sont toujours pas réalisées, le 

service sôest engag® ¨ le faire. Comme dit ci-dessus, tous ces livrables vont être 
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présentés au F3SCT au mois de juin afin dô°tre valid®s. Cette étape montre 

lôaboutissement de mon travail. Les fiches validées seront accrochées et affichées 

dans les bureaux du service. Pour compléter cette prévention, des formations face 

aux risques rencontrés devront être effectuées par les agents du service. Dans le 

cadre de la réalisation de ces formations, un rapprochement avec le service 

formation est nécessaire. Cette pr®vention sôaccompagne aussi dôune réunion 

durant laquelle je vais présenter les livrables ainsi que le travail réalisé au 

Directeur de la direction COMMANDE PUBLIQUE ET LOGISTIQUE et au 

responsable du service SST de la ville de Niort. Une sensibilisation auprès de 

lôensemble du personnel est aussi pr®vue notamment par la publication dôune 

br¯ve dôinformation dans le site internet de la ville IntraNiort. Après la fin de mon 

apprentissage, la pr®vention doit continuer car côest une affaire de tous les jours. 

Les mesures prises devront être mises en place. Enfin, il est important que le 

DUERP soit mis à jour annuellement. 
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CONCLUSION  

La santé des archivistes au travail est un sujet large car il englobe une 

multitude de situations dangereuses. Ce sujet intéresse de nombreux archivistes. 

La sant® doit avoir une place plus importante dans lôexercice de ce m®tier. Les 

risques encourus par les archivistes sont très variés et dangereux. Une majorité 

dôarchivistes en sont conscients, cependant cette prise de conscience ne doit pas se 

limiter quôaux personnes qui exercent ce métier. En effet, trop souvent les 

archivistes se sentent abandonnés par le manque dôint®r°t et de reconnaissance de 

la part de leur hiérarchie. Cette difficulté pour être résolue peut passer par des 

actions de communication ou par des associations avec dôautres services 

notamment celui des ressources humaines. Cependant, lôeffort essentiel doit °tre 

fait par la hiérarchie elle-m°me. Lôarchiviste est donc impuissant la plupart du 

temps. 

Dans ce m®moire, jôai voulu montrer que les archivistes font face ¨ de 

nombreux risques en dehors de ceux habituels liés à la conservation des archives. 

Ses recherches môont permis de d®couvrir que chaque service poss¯de ces 

spécificités et que les risques rencontrés ne correspondent pas à tous les services 

dôarchives. Aussi, les archivistes ne sont pas tous ®gaux face ¨ ces risques. 

Certains archivistes qui exercent en Archives municipales ou les archivistes 

itinérants sont les plus à même de travailler dans des situations dangereuses. Cela 

sôexplique par les locaux, il peut y avoir des locaux avec des bonnes conditions de 

conservations alors que le contraire existe notamment avec des archives stockées 

dans des combles. Les archivistes itinérants sont aussi plus souvent isolés et livrés 

à eux-mêmes. Ensuite, la catégorisation des risques entre les risques chimiques, 

biologiques et bact®riologiques, les risques portant atteinte ¨ lôint®grit® physique 

des agents, les risques sociaux et organisationnels, les autres risques liés à 

lôenvironnement de travail ne sont pas parfaits et jôen suis bien conscient. 

Pour identifier tous ces risques, il ne faut pas travailler tout seul pour éviter une 

vision trop obstruée. Il est difficile de pouvoir tous les déterminer. Pour aider dans 

cette démarche, les autres agents du service, le service des ressources humaines et 

la médecine du travail sont des acteurs à privilégier. Dans le cadre de 

lôidentification des risques, le raisonnement doit se baser sur lôanalyse par 
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situation de travail. Cette analyse a lôavantage de cerner un maximum des risques. 

Cette d®marche se retrouve le DUERP, outil qui permet ¨ la fois lôidentification 

des risques et de mettre en place des mesures de prévention. Les documents de 

pr®vention sont essentiels dans lôoptique de diminuer les risques ayant un impact 

sur la sant® de lôagent. Ils prennent diverses formes, certains ont ®t® abord®s dans 

le mémoire comme le DUERP, des modes opératoires, des fiches réflexes qui 

doivent être pédagogues et précises, des plans de formation, des notes destinées à 

dôautres services. Cette liste nôest pas close et peut-être complétée par dôautres 

documents. Le service dôarchives de lôagglom®ration Seine Eure a par exemple 

pour projet la mise en place dôune charte des bonnes conditions dôintervention 

dans les mairies. Ces outils de prévention peuvent aussi proposer des actions en 

cas dôexposition au risque. La pr®vention ne se limite pas ¨ ®viter que la situation 

dangereuse se produise. Elle permet aussi de donner les cl®s aux agents pour quôil 

fasse face au risque. Tous ces outils ont pour obligation dô°tre adapt® ¨ la situation 

et à tous sinon leur efficacité ne sera pas optimale. La communication autour de 

ces outils est indispensable. Il faut quôils soient connus des agents et de la 

majorité du personnel au sein de la structure. 

Cependant, pour résoudre ces risques les mesures de prévention ne suffissent 

pas il faut une intervention à la source du problème. Ces interventions prennent 

différentes formes et peuvent être assimilées ¨ des plans dôaction. Par exemple, un 

b©timent unique et des locaux adapt®s limitent de nombreux risques. Lôachat 

dôEPI ou de mat®riels adapt®s est lôun des moyens ¨ privil®gier pour que les 

agents exercent dans des conditions viables. Les services dôarchives subissent un 

manque de moyens humains importants ce qui nôarrange pas les conditions de 

travail. Pour les risques psychosociaux, la prévention reste la meilleure solution à 

ce jour. La formation des agents est utile pour faire face à ces risques car ces 

derniers sauront quôelle est la d®marche ¨ adopter.  

Pour conclure, la santé des archivistes au travail doit devenir une priorité pour 

éviter que les générations prochaines des archivistes rencontrent les mêmes 

difficultés auxquelles font face les générations actuelles. Pour ces dernières, ils 

nôaient toujours pas trop tard mais d®j¨ de nombreux archivistes ont contract® des 

maladies professionnelles à cause de situation de travail mal adaptée. Il faudrait 

donc une prise de conscience collective et pas que des archivistes pour éviter une 

grande majeure de ces risques. 
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ANNEXES  

ANNEXE 1  [ RESULTATS DE L ôENQUETE SUR LA SANTE  DES 

AGENTS TRAVAILLANT D ANS UN SERVICE D ' ARCHIVES ]  
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ANNEXE 2  [ DOCUMENT UNIQUE DôEVALUATION DES RISQU ES 

PROFESSIONNELS ]  

 

 

 

 

 



Olwen Richard  | Ann exes  

 

 

Page 70 | 116  

 

 

 

 

 



Olwen Richard  | Annexes  

 

 

Page 71 | 116  

 

 

 

 

 



Olwen Richard  | Annexes  

 

 

Page 72 | 116  

 

 

 

 

 



Olwen Richard  | Annexes  

 

 

Page 73 | 116  

 

 

 

 



Olwen Richard  | Annexes  

 

 

Page 74 | 116  

 

 

ANNEXE  3  [ CRITERES DE COTATION DU DUERP ]  

 



Olwen Richard  | Annexes  

 

 

Page 75 | 116  

 

  



Olwen Richard  | Annexes  

 

 

Page 76 | 116  

ANNEXE  4  [ MODES OPERATOIRES ]  
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